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Presidence de M. Armand De Decker, President

-La stance est ouverte a 14h40.

INTERPELLATION DE M. BENOIT VELDEKENS A
MM. JOS CHABERT, MINBTRE DE L'ECONO-
MIE, DES FINANCES, DU BUDGET, DE L'ENER-
GIE ET DES RELATIONS EXTEREEURES ET
RUFIN GRIJP, MINISTRE DE LA FONCHON
PUBLIQUE, DU COMMERCE EXTERIEUR, DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE, DE LA LUTTE
CONTRE L'lNCENDIE ET DE L'AEDE MEDICALE
URGENTE,
conccrnant "les vives tensions qui opponent Ie ministre
charge de la lutte contre 1'incendie et de 1'aide medi-
cale urgente au personnel du Service d'lncendie et
d'Aide Medicale Urgente (SIAMU) «uite a la realisa-
tion d'un audit externe et sur les roesurcs concretes a
prendre dans Ie prolongement decelui-ci" et

INTERPELLATION JOINTE DE MME MARBE NAGY
concernant "Ie Service d'lncendie et d'Aide Medicale
Urgente de la Region de Bruxelles-Capitale".

M. Benoit Veldekens .- Nous savons jusqu'^ quels con-
fins de 1'absurde Ie Service d'lncendie et d'Aide Medicale
ngente (SIAMU) est 1'otage des conflits linguistiques et com-
BHmautaires de notre Region.

Pour moins de 6 emplois du cadre de ce service, on a vu un
secretaire d'Etat demissionner et nos institutions regionales et
Kcommunautaires compromises dans leurfonctionnement!

B y aura bientot 3 ans que Ie cadre linguistique du SIAMU
acte annule et pres de 6 mois que Ie gouvemement a convenu
d'ua nouveau cadre qui n'a toujours pas recu 1'aval de la
Commission Permanente de Contr61e Linguistique (CPCL).

Le ministre semble soudain realiser qu'il y a des proble-
mcs de fonctionnement et d'organisation au sein de ce service
dont il a la responsabilite directe.

Normalement, le nouveau cadre linguistique que vous
awez nrinutieusement elabore, service par service, pour bien
fnre ressortir le seui critere retenu par le Conseil d'Etat, le
wrfome des affaires traitees, doit correspondre aux besoms
fboctionnels d'un cadre organique preetabli (nombre
d'emplois par direction, par niveau, par grade).

L'audit vous recommandant d'apporter de substantiates
modifications a ce cadre organique, vous avez inverse les
priorites et votre recente proposition de cadre linguistique est
dqi totalement depassee, et sans justification foncuonnelle.
Vfas devriez done revoir votre copie, ce que, nous 1'avons
bien compris, vous ne ferez pas.

C'est scienunent que vous avez attendu avant de divul-
guer, au debut du mois dernier, les conclusions de cet audit
qui vous etaient cependant connues depuis plusieurs mois
deja.

Vous faisiez d'une pierre deux coups: vous obteniez satis-
faction sur votre objectif d'un statu quo virtuel en matiere lin-
guistique et sur le maintien en service de tous les agents
neerlandophones; ensuite, en divulguant les conclusions de
1'audit a un an des elections, vous vous epargnez 1'effort et le
devoir de realiser toute refoime en profondeur du SIAMU
d'ici la fin de la legislature. Vous consulterez longuement et
seules quelques mesures mineures pourront eventuellement
etre adoptees.

On reconnait la votre habilete, Monsieur le Ministre, mais
on ne s'en rejouira pas car elle se sera averee prejudiciable i
un service public quijouit d'une confiance et d'une considera-
tion inversement proportionnelles i celles que vous semblez
leur porter.

Comment ne pas deplorer que vous ayez revel6 a la presse
la teneur de 1'audit sans meme en informer les organisations
representatives du personnel? Cette attitude n'est pas de
nature a ameliorer la communication avec les syndicats, que
1'audit qualifie de "souvent difficile et peu constructive", ni a
apaiser les tensions qui vous opposent au personnel d'un orga-
nisme de categoric A qui compte plus de 1.000 agents et un
budget de 2,4 milliards et qui est place, non sous votre tutelle,
mats bien sous votre autorite de gestion.

Si 1'audit etablit des constats accablants, c'est a vous-
meme qu'ils s'adressent.

Or, les conclusions similaires d'un audit anterieur, realise
& la demande de votre predecesseur, M. Anciaux, en 1991,
n'ont jamais etc exploitees. De leur c6te, les organisations
syndicales ont, en 1995 egalement, attire votre attention sur
les necessaires refonnes a mettre en oeuvre. A 1'epoque, vous
auriez declare que le SIAMU ne vous prenait que 5% de votre
temps de travail et que c'etait suffisant. Rien n'a bouge depuis
lors, honnis 1'ordonnance vous habilitant a organiser 1'ecole
du feu, qu'on attendait depuis deux ans et qui mettra sans
doute de longs mois encore avant d'etre en service.

A ce jour, le bilan de votre action est done quasi nul.
M.Rufin Grijp, Ministre de la Fonction publique, du

Commerce exterieur, de la Recherche scientifique, de la Lutte
centre 1'incendie, et de 1'Aide medicale urgente (en neerlan-
dais).- Lorsquej'ai annonce 1'audit de 1'administration, mon-
sieur Benoit Veldekens a declare qu'il resterait sans resultat.
A present, je puis vous assurer que cet audit a bel et bien et6
effectue dans son integralite.

M. Benoit Veldekens .- Ne vous refugiez pas deniere ces
audits pour ne rien faire. C'est justement & leur sujet que je
vous interpelle.

Selon le nouvel audit, les missions des pompiers n'ont
jamais etc clairement fonnulees en termes de priorites et
d'objectifs. L'organigramme actuel, dont 1'etablissement va
de pair avec la definition du cadre organique,manque de
clarte, n'est pas adapte a une bonne execution des taches et
n'a, semble-t-il, pas ete revu a la disparition de 1'Agglomera-
tion. II ne comporte aucune description claire des fonctions.
Un certain nombre de fonctions-cle font defaut, telle la formu-
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lation des strategies et des platmings a long tenne, la commu-
nication, revaluation et, de maniere generate, toutes celles qui
se rattachent aux modes de gestion du personnel et des bud-
gets. U n'y a pas de tableaux de bord financiers. Ie budget ne
peut etre utilise comme instrument de gestion (pas de priori-
ty's. pas d'inventaire complet de 1'actif, pas de comptabilite
analytique...). Ie support informatique de la facturation est
deficient et Ie risque de double paiement est reel. L'audit note
aussi Fabsence de tout schema directeur informatique. Les
methodes de travail du service du personnel sont jugees
depassees et il est, semble-t-il, dirige par des officiers qui par-
licipent egalement aux interventions et ne sont pas disponibles
apleintemps.

(Protestations de M. Rufin Grijp, Ministre de
la Function publique^ du Commerce exterieur,
de la Recherche scientifique, de la Lutte cen-
tre I'lncendie, et de I'Aide medicate urgente).

M. Anciaux avait demande un audit en 1991, mais pour
vous lapriorite etait linguistique.

JML Leo Goovacrts (en neeriandais).- Le ministre a deja
clairement montrd que les questions de 1'orateur ne 1'interes-
sentplus. Que faisons-nous done encore ici?

M. Bcnott Veldekens.- Les politiques d'achat et de vente
des vehicules sont imprecises et ne tiennent pas assez compte
des taux moyens d'occupatipn, 1'equipement de 1'atelier est
surdimensionne et n'a pas ete evalue sur base d'une analyse
cofit/benefice, la gestion des stocks fait defaut, les mecani-
cic-iw sont insufifisamment formes et, de maniere generale,
rentretien du pare roulant est d'une faible efficacite. Dans le
domaine de la prevention incendie, dont le service traite
annuellement 8.000 dossiers et ou les demandes sont en forte
augmentation, I'audit releve I'absence de formation continue
et de specialisation, le manque d'equipement minimum neces-
saire et le defaut d'arbitrage interne qui conduit le service a
produire des avis differents pour des dossiers similaires.

Quant a I'execution des operations de secours, dont 70%
sont des missions ambulances et seulement 5% des missions
d'incendie, selon I'audit, les temps d'intervention sont accep-
lables, moins de 10 minutes dans 90% des cas. Us pourraient
e<re reduits et se rapprocher de la norme des 5 minutes si les
officiers de garde, absorbes par des taches administratives,
assuraient pleinement leur fonction operationnelle et si etait
revu 1'encodage informatique des appels qui doit se faire
avant de donner 1'ordre de mission, avec le retard qui en
resulte au prejudice des victimes. L'audit observe en outre que
les taux moyens d'occupation du personnel varient fortement
d'un poste d'intervention a I'autre. Des postes tres peu sollici-
tes doivent etre supprimes (avenue du Diamant, Evere, la
Chenaie a Uccle...), et un nouveau poste d'intervention
devrait etre cree a 1'Altitude 100 (vu 1'eloignement et 1'exis-
tence de quartiers anciens). II semble que vous n'y soyez pas
favorable, j 'espere que vous nous direz pourquoi.

L'audit recommande, par ailleurs, une distinction plus
marquee, voire une separation du cadre d'intervention en
deux sous-groupes, 1'un pour 1'aide medicale urgente (ambu-

lances), I'autre pour le service incendies et interventions tech-
niques, de maniere a mieux integrer les taux d'occupation tres
difierents entre ces deux categories d'activites. Cela devrait
passer par une formation et une specialisation accrues, tout en
gardant a 1'ensemble du personnel une certaine polyvalence
pour les interventions les plus importantes.

Les constats les plus accablants concement la direction du
service. L'audit evoque les rivalites contre-productives entre
chefs de departement, sans compter les incertitudes qui pesent
sur des nominations aux postes de major, attendues depuis des
annees. La direction n'est pas percue comme une equipe sou-
dee, ce qui s'avere prejudiciable a 1'autorite de ses membres.
Certaines instances de coordination existent (comite de direc-
tion, reunions des officiers et chefs de departement...), mais
elles ne se reunissent plus que sporadiquement, a 1'exception
de groupes de travail dus ii 1'initiative meme des syndicats
mais qui sont insufiEisamment soutenus par la direction et dont
les conclusions et suggestions sont laissees sans suite.

L'audit recommande de favoriser 1'acces aux responsabili-
tes pour des collaborateurs plusjeunes qui ont les competen-
ces et le dynamisme necessaires, tout comme le remplacement
du fonctionnaire dirigeant et du fonctionnaire dirigeant-
adjoint, le premier devant prendre sa retraite en 1999 et le
second ayant demande son transfer! vers le nouveau service
juridique a creer.

J'espere que vous pourrez nous en dire plus sur ces rem-
placements, ainsi que sur le mode et les criteres de selection
que vous utiliserez. Ces choix seront en effet decisifs dans la
perspective de la reorganisation substantielle preconisee par
I'audit.

D y a urgence! A 1'heure ou la population s'interroge sur
les dysfonctionnements de notre appareil judiciaire et policier.
le gouvemement, dans son ensemble, ferait bien de s'interro-
ger sur ceux du SIAMU, sans attendre la prochaine legislature
ou un eventuel incident grave, comme cela fut le cas pour
1'incendie de 1'Innovadon, qui est a 1'origine de la fusion des
six corps de pompiers communaux.

II importe surtout de responsabiliser la hierarchie diri-
geante.

Ne faudrait-il pas envisager un changement de statut,
comme pour la poste et la RTT, que 1'on a tranformees en
entreprises publiques autonomes, liees par un plan strategi-
que, un contrat de gestion et des obligations clairement eta-
blies quant aux objectifs et resultats a atteindre.

Enfin, le vieillissement du cadre resulte de I'absence de
politique de recrutement. D'ici 5 ans, pres d'un quart des
pompiers auront atteint ou depasse les 55 ans.

L'audit evoque quatre possibilites: un reclassement du per-
sonnel, la prepension a mi-temps, un systeme de pension anti-
cipee specifique aux pompiers, - solutions difficiles -, et,
enfin, un systeme de capitalisation des heures suppldmentai-
res et de recuperation sur toute la carriere, permettant de quit-
ter le service actif EI partir de 55 ans et de conserver son salaire
plein jusqu'a 62 ans. Vu votre interet pour cette demiere for-
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mule, comment expliquez-vous qu'il faille, selon vous, porter
1'ensemble des heures prestees et de gardes par agent a 56
heures par semaine, compte tenu d'un reglement d'Agglome-
ration, qui fixe a 38 heures par semaine Ie temps de travail des
agents du cadre d'intervention.

Comment comptez-vous reamenager Ie temps de travail ?
N'y a-t-il pas d'autres foimules que celle preconisee par cet
audit qui ne me semble pas avoir approfondi toute la ques-
tion? N'y a-t-il pas d'autres formules pour des professions ou
des problemes comparables se posent ? Le secretaire d'Etat
federal, charge de la securite, prepare, semble-t- il, un projet
en ce sens. Y a-t-il d'autres perspectives que ces 56 heures de
travail par semaine?

Comment integrer ce systeme a partir d'une politique
d'embauche • les primes pour heures supplementaires ne cou-
tent-elles pas plus cher que le recrutement de jeunes - et de
remplacement des departs naturels clairement defmie ainsi
que d'exigences quant a la formation des agents de formation?

^^ Le ministre doit s'expliquer et creer les conditions d'une
nouvelle confiance des agents du SIAMU a 1'egard de ceux
qui ont la responsabilite de le diriger. (Applaudissement sur
les banes PSC et ECOLO).

Mme Marie Nagy .- Ce n'est pas la premiere fois que,
malgre vos efforts, ce service, qui etait relativement bien orga-
nise au moment de la regionalisation, ne s'est pas fort ame-
liore.

II y a un probleme de cadre et meme de cadre linguistique.
U faudrait realiser un comptage conforme a la loi et aux exi-
gences de la CPCL.

II faut bien se remettre a 1'esprit que le service des pom-
piers est un service au public et qu'il ne doit pas etre le lieu de
confrontations communautaires.

L'audit, la Cour des comptes, les syndicate, de meme que
les observateurs interesses par la situation du SIAMU, ont

^& tous releve 1'absence de cadre linguistique et, par consequent,
^- les problemes de statut et de recrutement.

On attendait une therapie efficace mais nous n'avons
obtenu qu'un aveu d'impuissance. Vous imputez la responsa-
bilite des mauvaises organisation et gestion de 1'institution
aux cadres dirigeants. En realite, en tant que ministre respon-
sable, vous devez assumer cette situation.

On constate aussi un manque d'effectifs et une organisa-
tion aleatoire et dangereuse du travail. La formation est lais-
see pour compte. Des fonctions sont meme attributes sans
qu'on sache si le personnel detient les brevets correspondants.

Qu'en est-il de 1'application de 1'ordonnance relative a
1'Ecole du feu bruxelloise ?

Depuis 19 ans, il n'y a pas eu d'examen de promotion. Les
employes n'ont pas de reelles perspectives d'avancement.

On constate, par ailleurs, une vieillissement du personnel
ce qui induit un probleme de recrutement.

Vofre proposition face a ce demier probleme consiste fi
vouloir instaurer une semaine de 56 heures en comptabilisant
celles-ci pour la pension. Vous entrez ainsi dans un cercle
vicieux. Si 1'on suit votre logique, soumis a un regime de Ira-
vail plus intensif, les employes vont vieillir plus vite; il faudra
done avancer 1'age de la pre-pension et instaurer une semaine
de 72 heures, etc.

Avez-vous demande 1'avis de la medecine du travail et du
comite de securite et d'hygiene a ce sujet? Quelles seront les
consequences sur les conditions de travail d'un tel regime? II
faudrait plut6t reflechir a des solutions qui ameliorent le
recrutement et la formation.

Des etudes provenant de differents ministeres, dont celui
de 1'mterieur, indiquent que la profession de pompier expose
a un stress important a 1'origine de troubles divers. Votre solu-
tion, vu le rhytme de travail, ne va-t-elle pas engendrer plus de
stress encore?

Des lors, comment les employes vont-ils faire pour accu-
muler des heures supplementaires?

Un plan a long terme a-t-il ete elabore ?
La Cour des comptes a releve une liste d'irregularites

quant aux baremes du personnel. Qu'en est-il ? On peut
s'etonner qu'elle n'ait pas remis son rapport plus t6t. Cela met
en cause ses capacites a controler des institutions relevant de
notre Region. II faudrait que vos collegues charges de la ges-
tion des affaires publiques repondent a la question de la repar-
tition des competences. Vous devriez egalement vous
concerter avec le ministre du Budget.

Vous avez interet a ce que le SIAMU fonctionne correcte-
ment et a ce qu'un dialogue soit rouvert.

Vous devez done faire un geste et ne pas vous retrancher
derriere une mauvaise gestion des fonctionnaires dirigeants.

Plus grave encore : des considerations linguistiques ont
prime sur le reste.

J'aimerais done que votre reponse nous convainque de
votre volonte de prendre la situation en main et de jeter les
nouveaux jalons des reformes indispensables si 1'on peut evi-
ter une catastrophe. (Applaudlssements sur les banes
ECOLO).

M. Jean-Pierre Comelissen .- On peut dire. Monsieur le
Ministre, que votre conference de presse du vendredi 3 avril
demier n'est pas passee inapercue. Si 1'objectif etait le coup
mediatique, c'etait plut6t reussi.

Je rn'mtenroge sur 1'opportunite de cette maniere que vous
avez choisie pour rendre publics les resultats de cet audit rea-
lise durant 1'annee 1997, dont il se dit que le texte etait connu
de vous depuis le mois d'octobre.

Ce n'est pourtant que le 2 avril 1998 que ce point a ete
traite au gouvemement.

Dans la mesure ou 1'audit ferait apparaltre de graves dys-
fonctionnements, pourquoi n'avez-vous pas porte le point, des
le mois d'octobre, a 1'ordre dujour du gouvemement et pour-
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quoi n'avez-vous pas communique ce rapport aux membres
de notre commission des Affaires interieures?

Certes, il est normal d'agir dans la transparence et de pre-
senter a la presse les conclusions de 1'audit. Encore faut-il Ie
faire au bon moment et d'une maniere adequate.

Vos relations avec Ie SIANtU ont souvent ete plus chaudes
que chaleureuses. j

C'est ainsi que vous auriez affinne que "pendant trente ans
des clowns politiques ont cochonne Ie bazar et on ne retablira
pas la situation en trois ou quatre ans". Ou situez-vous Ie
debut de cette periode de trente ans qui semble ne pas ecarter
les deux premieres legislatures de 1'autonomie regionale
bruxelloise?

M. Leo Goovaerts.- Sur trente ans de clowneries, mon-
sieur Ie mmistre en a pris buit a son compte.

M. Jean-Pierre Comelissen .- Selon une des sources
joumalistiques que j'ai consultees, vous auriez fustige les
anciennes autorites de 1'Agglomeration bruxelloise. L'etat
dans lequel se trouvait la lutte contre 1'incendie & 1'epoque ou
il s'agissait encore d'une competence communale etait lamen-
table. La catastrophe de 1'Innovation en mai 1967 est la pour
nous Ie rappeler. Ce tragique evenement a convaincu Ie legis-
lateur de 1'epoque de confier cette competence a la nouvelle
institution politique bruxelloise creee en 1971.

C'est bien Ie college d'Agglomeration qui a cree un pre-
mier service d'incendie efficace et operationnel sur I'ensem-
ble du tenitoire regional avec, au depart, du personnel venu de
partout et qu'il a fallu integrer en un corps coherent et avec un
materiel vieilli et disparate.

Qui a cree les postes avances qui permettent de reduire les
temps d'intervention? L'Agglomeration bien sur. Depuis lors,
la tendance est plutot ^ la reduction sur ce plan la.

Peu positive a ete 1'attitude de certains ministres qui exer-
caient sur cette institution une tutelle tatillonne qui s'est par-
fois traduite par un authentique sabotage. On se souvient des
basses manoeuvres politiques perpetrees par des ministres
appartenant a des partis autres que ceux qui avaient ravi Ie
coeur des Bruxellois Ie dimanche 21 novembre 1971.

A 1'epoque, les problemes linguisdques ne se posaient pas
au sein du corps des pompiers. Ce n'est qu'avec 1'amvee de
votre predecesseur que ce type de preoccupation a commence
a mobiliser les energies ministerielles. On a abouti au blocage
des recrutements statutaires, ce qui explique Ie vieillissement
constate au niveau des effectifs.

II est assez piquant qu'on ait attendu la fin de la deuxieme
legislature regionale pour s'apercevoir de deficiences qui
trouvaient parfois leur origine dans la transformation du ser-
vice intervenue en 1989 avec la creation du pararegional et
quin'ontjamais recu un debut de solution.

L'audit semble mettre en relief la faiblesse de 1'adminis-
tration actuelle du pararegional. Le probleme ne se posait pas
du temps de 1'Agglomeration. Le service incendie n'avait pas

a s'en preoccuper puisque c'etait le r61e de P administration
generale de 1'Agglomeration.

A qui la faute si aujourd'hui cette administration est peu
structuree? Le SIAMU est un pararegional de type A place
sour 1'autorite directe d'un ministre.

Je crois savoir qu'a diverses reprises le fonctionnaire diri-
geant adjoint a demande de renforcer la cellule administrative.

Comment s'etonner d'un manque de professionnalisme de
1'administration lorsque ce sont, pour une bonne part, des
membres du personnel operationnel qui remplissent une fonc-
tion administrative a cote de leur mission principale? Com-
ment s'etonner, des lors, qu'il n'y ait pas de service financier,
de comptabilite analytique, de politique budgetaire qui repon-
dent aux normes prises pour reference par 1'audit? Comment
s'etonner que I'infonnatique soit disparate ou sous-utilisee.

Je suis d'accord avec vous pourreconnaitre que, si on veut
atteindre ces normes plus exigeantes, il faut revoir le systeme
et faire la distinction entre cadre administratif et cadre opera-
tionnel avec, sans doute, des implications au niveau du regime
de travail du personnel operationnel et avec aussi un effet per-
vers: vous perdrez des possibilites de reclassement pour un
personnel age qu'on imagine encore difficilement au sommet
des echelles.

(Presidence: M. Franqois Roelants du Vivier)

J'aimerais savoir comment vous allez traduire dans les
fails les conclusions de 1'audit. Vous auriez dit que vous ne
vous attaqueriez pas sous cette legislature a la modification du
regime de travail, qui semble pourtant etre 1'ossature des
reformes prfinees par 1'audit. Vous auriez indique qu'a 1'ave-
nir il faudrait envisager 46 ou 50 heures par semaine avec une
possibilite de capitalisation des heures de recuperation, ce qui
permettrait une prepension i 55 ans.

Est-il exact que vous reserveriez ce systeme aux nouveaux
engages? Est-ce concevable de voir deux regimes de travail
aussi differents coexister pendant plusieurs decennies?

L'audit ayant demontre des deficiences au niveau du sup-
port logistique du service, quelles sont les mesures concretes
que vous prendrez poury remedier?

Avez-vous declare que le degre d'occupation des pompiers
ne correspond pas a la charge de travail? Comment mettre
cette affirmation en parallele avec le fait que Bruxelles
compte moins de pompiers que d'autres grandes villes ?

Vous deplorez que les pompiers ne soient pas assez poly-
valents. Or 1'audit semble ne pas s'accomoder du recours a
des membres du personnel operationnel pour remplir des
taches administratives. N'est-ce pas contradictoire ?

Vous auriez-dit que la SIAMU coute sept fois plus cher
que certains services prives. Pouvez-vous le demontrer et
comment comptez-vous realiser des economies ?

Quel serait le cout du service si on appliquait a la lettre les
propositions de 1'audit ?
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Par ailleurs, oil en est Ie cadre linguistique qui conditionne
Ie cadre du personnel et done la regularisation des contrac-
tuels ? Si 1'un d'eux avail aujourd'hui un accident grave, il ne
pourraitmeme plus etre statutaris6.

J'aurais encore bien d'autre questions a poser, mais ce
n'est pas Ie lieu en seance pleniere d'entrer dans tous les
details d'un dossier aussi complexe. C'est pourquoi, je vous
demande de mettre Ie rapport d'audit a la disposition des par-
lementaires interesses par cette matiere et de participer A une
reflexion a ce sujet au sein de la commission des Affaires inte-
rieures.

D s'agit d'un domains qui louche & des interets vitaux des
Bruxellois. II importe, des lors, qu'un debat de fond puisse se
derouler avant que des choix fondamentaux soient operes.

Je voudrais tenniner cette intervention sur une note
rejouissante. Apparement, Ie service operationnel du SIAMU,
finalement Ie plus important, semble 6tre considere par 1'audit
comme fonctionnant relativement bien. Voila qui rassure.
(^pplaudissements sur les banes de la majorite).

M. Leo Goovaerts (en neerlandais).- Monsieur Jean-
Pierre Comelissen a deja signale que les services d'incendie
remplissent convenablement leur fonction. Toutefois, la ges-
tion administrative, pour laquelle Ie ministre est responsable,
est un echec. Le ministre pointe du doigt ses services.

Le 3 avril, j'ai pos6 au ministre une question d'actualite
concemant les problemes au sein des services d'incendie. A
1'epoque, il a repondu que la Cour des Comptes avait formule
des remarques a propos des indemnites trop elevees que les
pompiers ont percues pendant des annees. II a ajoute que ni
lui, ni son predecesseur n'etaient au courant. Je lui ai aussi
demandd si ces faits etaient connus au moment des demieres
negociations syndicales. Le ministre a formellement repondu
que non. Or, ses representants assistaient a ces negociations.

L'audit me pose un probleme. II a et6 finance avec les
deniers du contribuable. Le ministre refuse d'en reveler les
resultats de maniere serieuse. Combien d'audits ont ete effec-

i tues avant que le ministre n'obtienne le resultat qu'il escomp-
tait?

Le ministre rejette la faute sur les syndicats. Son attitude
est lamentable: il se contente de transmettre le probleme a son
successeur. II aurait mieux valu qu'il recherche d'autres
moyens pour attirer 1'attention des medias. II n'assume pas
ses responsabilites. Plutot que de s'en prendre a son person-
nel, il devrait le defendre. II lui sera difficile de se sortir
dignement de cette affaire.

Ces demiers jours, differents haut places ont pris leurs res-
ponsabilites. Si le ministre abandonne son personnel, il
devrait aussi tirer ses propres conclusions.

Mme Sylvie Foucart .- J'interpelle le gouvemement
depuis 1990 au sujet du SIAMU. Vous avez herite done d'une
situation lourde et difficile.

Les parlementaires des groupes democratiques sont tous
mecontents de ne pas avoir eu la primeur dela presentation de
1'audiL Si nous voulons revaloriser le travail parlementaire, il

convient que nous ayons toutes les informations a temps.
(Applaudissements).

Je rappelle que, des 1990, une organisation syndicale avait
releve 1'ensemble des difficultes qui se posaient et proposait
un plan de reorganisation des postes avances et de structura-
tion de 1'administration.

L'audit presente en mars 1991 par le ministre Anciaux
demontrait, malgre de nombreux defauts, que 1'organisation
du service-incendie presentait plusieurs points faibles : la pr6-
sence d'un lieutenant-colonel trop isok de sa base et pas
implique dans les missions du service; le manque de rigueur
dans la distribution des taches administratives; 1'absence de
descriptifdes fonctions individuelles; une structure non-pyra-
midale et, enfin, les problemes lies a une structure militaire et
a 1'integration de fonctionnaires civils dans celle-ci. Cet audit
preconisait une reorganisation en profondeur du service, sur
base de principes de bonne gestion, sans toutefois toucher aux
droits acquis.

Nous sommes alannes par ce nouveau rapport car il ne fait
que confinner une situation deficiente. La degradation des
conditions de travail des pompiers en est, bien sur, un facteur
essentiel.

II y va de 1'efficacite des secours en Region bruxelloise.
Le groupe socialiste attend de vous que cette situation

trouve une solution sans tarder. Nous savons que vous n'y etes
pas insensible.

Le dysfonctionnement de 1'organisation des secours est tel
que des particuliers sont appeles a effectuer des sauvetages a
la place des pompiers. Ainsi a Saint- Josse, des agents de la
societe Sibelgaz ont recemment effectue eux-memes une
intervention au moyen d'une echelle de leur equipement.

Ceci est de nature a inquieter la population et entache la
"conscience fiere"des pompiers, persuades d'exercer le plus
beau metier du monde, marque par un esprit de solidarite au
service de la population. Aujourd'hui, les pompiers ressentent
une honte a affronter le public dans de telles conditions et ceci
les demotive.

Les pompiers ont conscience d'appartenir a un groupe qui
a des conditions de vie exigeantes. Le r61e de 24 heures est a
ce sujet important car il cree une solidarite et un esprit de
corps tres important lors d'une intervention, par exemple pour
la securite des equipes comme de la population. S'il est vrai
que sur ces 24 heures il y a parfbis des periodes de latence,
celles- ci doivent etre mises en regard de 1'enorme pression
subie lors des periodes d'intervention. II est done evident que
ces periodes de 24 heures figurent panni les conditions essen-
tielles a la realisation des activites operationnelles de ce ser-
vice.

A quoi pouvons-nous imputer la degradation du SIAMU?
A 1'inadequation des decisions politiques anterieures et a la
non-mise en oeuvre des reformes necessaires. Si les services
administratifs sont souvent decries comme inefficaces et com-
poses de mauvais agents, c'est parce qu'ils ont et6 mal organi-
ses, parce que des personnes, autrefois simples relais de
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1'admimstration centrale, ont ete, du jour au lendemain, pro-
pulsees au rang de chef de services specifiques alors qu'elles
n'avaient recu aucune formation a cet effet et qu'elles n'ont
pas recu de personnel complementaire pour assumer ces
laches.

(Presidence: M. ArmandDe Decker).

11 y a 1& une mesure relativement simple qui peut etre prise
car elle n'entame ni un debat communautaire, ni un debat
budgetaire, ni un debat de fond. II s'agit de prendre en compte
une realite concrete.

En outre, pour les effectifs operationnels surtout, aucune
politique de recrutement dans une optique previsionnelle n'a
ete initiee.

Aujourd'hui, Ie bilan est noir. Dans Ie cadre du plan
d'urgence que nous preconisons, il faut souligner que Ie
depart des deux fonctionnaires dirigeants est indispensable
mais insuffisant. n faut les ̂ remplacer par des gestionnaires
competens, restaurer une hierarchic responsable, recreer un
climat de confiance par la reprise du dialogue avec les syndi-
cats portant sur Ie fond du dossier, restructurer Ie service par
1'organisation d'un cadre administratif elargi et par Ie recrute-
ment urgent d'operationnels, dont 80 manquent depuis 1989,
dans une politique de recrutement continu pour eviter les
ecarts generationnels, assurer la continuite du service et la for-
mation des effectifs. II faut y proceder d'urgence si 1'on veut
eviter une reelle catastrophe. (Applaudissements sur les banes
PS. PRL-FDF. PSC, ECOLO, VLD et SP).

M. Dominiek Lootens-StaeI (en neerlandais).- Nous
debattons aujourd'hui de 1'audit effectue au sein des services
d'incendie et de ses consequences. Mais qui a re?u un exem-
plaire de cet audit? Les syndicats, apres moult palabres, mais
pas les parlementaires. Quant aux ministresJe 1'ignore. C'est
inacceptable. Les parlementaires sont censes disposer de cet
audit et y consacrer un debat de fond en commission et en
seance pleniere. Les contribuables ont dfi debourser 8.554.700
francs pour son financement et attendent des parlementaires
qu'ils exercent Ie contr61e qui s'impose. Pourquoi tant de
mysteres?

Les collegues Veldekens et Nagy ont visiblement recu un
exemplaire de 1'audit, puisqu'ils figuraient parmi les organisa-
teurs de la conference de presse qui s'est tenue Ie 22 avril dans
les locaux des services d'incendie a 1'avenue de 1'Heliport. Je
souhaiterais connaitre les fonnalites a remplir pour pouvoir
disposer de cette salle, car j'ai aussi quelques declarations a
faire a la presse au sujet des services d'incendie.

Recemment, Ie ministre a declare fennement devant les
cameras de television que messieurs Van Gompel et Boileau
doivent partir. Entre-tempsJ'ai appris que Van Gompel sera
retraite 1'annee prochaine et que Boileau beneficiera d'une
promotion toute opportune, Qui seront leurs successeurs?
Messieurs De Vos et Middag, du Cabinet du ministre Rufin
Grijp. Ainsi, deux hauts responsables des services d'incendie
seront tout bormement remplaces par deux collaborateurs de
cabinet d'obedience socialiste.

L'audit n'a de cesse de denoncer Ie manque de profession-
nalisme dans la gestion des services d'incendie. II reconi-
mande la designation de managers professionnels a temps
plein en provenance de 1'exterieur. Je pensais que les
meilleurs managers sont ceux qui proviennent du secteur lui-
meme.

D'apres mes informatioBS, 170 personnes exterieures aux
services d'incendie occuperont differents postes de direction.
Le ministre a ainsi concocte un nouveau plan d'embauche en
faveur de 170 personnes, de preference d'obedience socia-
liste.

Afin de resoudre le probleme du vieillissement, le ministre
a eu une idee proprement ingenieuse. Entre 50 et 55 ans, les
agents travailleront 50 heures par semaine au lieu de 38.
Grace aux 12 heures qu'ils prestent chaque semaine gratuite-
ment et au systeme de capitalisation ainsi mis en place. Us
auront la possibility de prendre leur prepension & 55 ans. Ce
dispositifest absolument inacceptable.

Quant aux jeunes contractuels, ils ne peuvent etre nom-
mes, puisque les cadres linguistiques ont ete annules. Les
observations de la Cour des Comptes entralneront une perte
de salaire considerable pour les contractuels, avec toutes les
consequences nefastes qui en decoulent sur le plan de la moti-
vation. Entre-temps, les services d'incendie risquent de con-
naitre les memes problemes que ceux de 1'ecole de police de
Bruxelles. Lorsqu'ils ont termine leur formation, les jeunes
dipl6mes recherchent une meilleure affectation. Cela contri-
bue egalement au phenomene du vieillissement des effectifs
des services d'incendie.

Le ministre ne peut-il nommer ces contractuels, comme ce
fut le cas avant le lermars 1993? Cela permettrait ^ 180 per-
sonnes encore jeunes d'occuper un emploi stable dans les ser-
vices d'incendie.

Madame Nagy affirme que le probleme linguistique dans
les services d'incendie est secondaire. Selon moi, il est au
contraire a 1'origine de bien d'autres problemes. Le ministre
n'aurait pas de mal a citer des exemples.

Nombreux sont ceux qui n'ont pas encore pris connais-
sance de 1'audit. Le personnel des services d'incendie ne
recoit que quelques bribes d'information qui ont pour effet de
fortement le demotiver. Les syndicats et le personnel esperent
vivement que la direction actuelle des services d'incendie ne
sera pas remplacee par des creatures du monde politique.
Quoi qu'il en soit, le dossier est loin d'etre clos.

M. Sven Gate (en neerlandais) - Ce debat nous prouve
une fois de plus combien la situation des pompiers bruxellois
est preoccupante. Quel est le fond de la problematique ? Quel-
les sont les pistes pour trouver une solution ?

Premierement, je tiens a exprimer mon indignation sur le
delai de publication des resultats de 1'audit. Six mois, c'est
beaucoup trop. Les regles de publicite de 1'administration ne
semblent vraisemblablement pas etre une priorite pour le
ministre.
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La culture d'entreprise de 1'agglomeration est toujours
vivace. Les regles ne sont pas appliquees strictement et per-
sonne ne prend ses responsabilites, c'est egalement aux autres
membres du personnel dirigeants.

Le r61e des syndicats n'est certainement pas constructif et
Ie syndicat socialiste a meme des tendances paranolaques. En
outre, le cadre linguistique est vraiment essentiel pour le cadre
du personnel. Les pompiers ne veulent ni cadre linguistique ni
cxamens linguistiques. C'est impossible. Nous sommes done
confrontes a un noeud gordien impossible a trancher. Je pense
que la direction doit en tirer rapidement les conclusions qui
s'imposent. Les syndicats doivent etre raisonnables et faire
des propositions pour debloquer la situation. Je plaide en
faveur du bilinguisme du personnel. Le cadre linguistique
•vient en second lieu. Si rien ne change, les problemes conti-
nueront a s'accumuler.

M. Rufin Grijp, Ministre de la Fonction publique, du
Commerce exterieur, de la Recherche scientifique, de la Lutte

k centre 1'Incendie, et de 1'Aide medicale urgente (en neerlan-
dais).- En reponse a un certain nombre de questions, il serait
bon queje vous dise quel calendrierj'ai suivi au cours de mon
mandat. Pendant les deux premieres annees, je me suis limite
a la tutelle sur les services d'incendie etj'ai donne la priorite a
h reforme de 1'administration. Cette reforme achevee,
d'autres projets pouvaient etre realises.

Lorsqu'on m'a informe des problemes qui se posaient
dans les services d'incendie, je croyais pouvoir les resoudre
rapidement. Mais ce n'etait qu'une illusion. J'ai done pris la
decision de faire effectuer un audit. Commence en mai 1997,
il s'est acheve en novembre de la meme annee. En fevrier, j 'ai
soumis ses conclusions au conseil des ministres, lequel s'est
prononce debut avril.

La procedure ne s'arrete pas la. Les syndicats doivent
encore etre consultes. Je prendrai alors des decisions definiti-
ves. Je suis tout a fait dispose a soumettre au prealable le dos-
sier a la commission competente, mais il faut savoir que son

f avis risque d'etre plus severe que les conclusions de 1'audit.

On a discute des cadres linguistiques. Ceux-ci sont actuel-
lement examines par la Commission permanente de controle
linguistique. L'audit porte en realite sur des aspects autrement
plus essentiels et passe au crible les dysfonctionnements au
sein du service d'incendie. En tous les cas, je prends, devant
cette assemblee, 1'engagement que la procedure relative a
1'audit se poursuivrajusqu'a son tenne.

(Poursuivant enfrangais)

Les conclusions de 1'audit portent sur quatres points prin-
cipaux.

L'administration du service incendie fonctionne mal, est
peu structuree, non professionnelle. Des modifications doi-
vent y etre apportees a court tenne. II faut creer un nouveau
cadre et engager du personnel competent pour lui insuffler
une vie nouvelle.

Le support logistique au personnel operationnel n'est pas
meilleur. La gestion du pare de vehicules, 1'entretien du mate-
riel, etc. sont assures par le personnel qui participe au r61e de
garde.

Le regime actuel de travail n'est pas adaptd aux taches
d'entretien : 1'audit propose de passer a des fonctionnaires
ayant un regime de 8 heures.

Le management est mauvais, et 1'audit parle meme de "
the wrong man in the right place", ce qui fait obstacle au bon
fonctionnement du service incendie.

La partie operationnelle du service fonctionne relative-
ment bien. II faudrait pourtant modifier le regime de travail
afin que le personnel puisse beneficier de formations.

Que faire des recommandations de 1'audit?
En ce qui conceme 1'administration, les conclusions de

1'audit ont ete examinees avec la direction ainsi qu'avec les
responsables de chaque service.

Un accord a etc conclu sur la mise en place d'un cadre
organique; les organisations syndicales y joueront leur r61e.

J'ai fait appel a un bureau exteme pour remedier aux pro-
blemes au sein des services financiers et de la comptabilite.

En ce qui conceme 1'aspect logistique, le nouveau cadre
prevoit une serie d'hommes de metier qui travailleront sous
un regime de 8 heures et seront independants du cadre opera-
tionnel. Dans 1'ensemble, on en arrivera ainsi a une meilleure
gestion du materiel roulant et autre. Diverses taches, comme
1'entretien des batiments et des cuisines, seront sous- traitees,

En ce qui conceme le management, il y a un probleme
avec le management superieur. L'audit est severe en ce qui
conceme le fonctionnaire dirigeant et son adjoint, mais aussi
divers chefs de departements. II decele un manque de commu-
nication, une gestion inadaptee et des rivalites au sein de la
direction, certains membres manquant sur toute la ligne a leur
fonction d'exemple. Le probleme est grave et serieux.

De ce fait, il faudra remplacer le sommet. Quant au fonc-
tionnaire dirigeant, le probleme est dej& regle puisqu'il part a
la pension en 1999. Le fonctionnaire dirigeant- adjoint, quant
a lui sera, sur sa propre demande, decharg^ de sa fonction de
dirigeant, mais il sera encore fait appel a ses capacites admi-
nistratives pour la creation d'un departement charge de la
coordination de la formation permanente. Ces changements
doivent donner une impulsion nouvelle au management.

En ce qui conceme 1'aspect operationnel, 1'audit ne for-
mule pas de critiques, mais avance des recommandations
techniques qui ont souvent trait a 1'organisation pratique. II
emet des suggestions interessantes pour 1'organisation du tra-
vail. Ainsi il pr6ne des semaines de 56 heures. Cette maniere
de travailler est deja d'actualite en Grande Bretagne et pre-
sente 1'avantage de maintenir les sapeurs pompiers en contact
avec la realite. Les heures prestees en trop seraient capitali-
sees et recuperables en fin de la carriere avec la possibilite de
quitter plus t6t le service. Je propose de reflechir a cette sug-
gestion. Toutefois, puisqu'elle risque d'entrainer de grands
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changements, il faudra prevoir la transition. Cette proposition
ne pourra plus etre concretisee durant 1'actuelle legislature
mais il faudra la prendre au serieux plus tard. C'est d'autant
plus necessaire qu'il y a un reel vieillissement au sein du per-
sonnel, comme cela a deja ete souligne, et que 1'age moyen
des pompiers operationnels est de 50 ans.

(Poursuivant en neerlandais)

Ce gouvemement souhaite resolument doter les services
d'incendie de structures modemes. Parallelement, on instal-
lera a la direction des personnes competentes susceptibles de
transposer les conclusions de cet audit dans la pratique. Les
dysfonctionnements actuels existent egalement au sein de la
Justice et de la police, mais dans Ie cas present. Ie ministre
competent s'est lui- meme attaque au probleme et a pris ses
responsabilites, par exemple en licenciant des fonctionnaires
dirigeants.

Des questions ont ete posees par Madame Nagy et
Madame Foucart concemant Ie manque de personnel. II
n'existe aucune organisation' syndicate dans Ie secteur public
qui ne s'en plaigne. II est parfaitement impossible de porter
les effectifs du corps des pompiers a 2000 unites. L'audit ne
parle pas d'un manque de personnel, au contraire.

II convient de prendre au serieux les remarques de la Cour
des Comptes. Ainsi, tous les membres du personnel recrutes a
1'epoque de 1'agglomeration ont obtenu 2 annees d'anciennete
fictive. Auparavant, il s'agissait d'une pratique reglementaire,
mais pour les institutions pararegionales, il n'en va pas de
meme. C'est a bon droit que la Cour des Comptes fait cette
remarque. J'ai resolu ce probleme d'une maniere socialement
acceptable en bloquant Ie salaire des personnes concemees au
niveau actuel, jusqu'a ce qu'elles aient recupere Ie niveau de
la biennale attribuee. On a pris la responsabilite politique de
renoncer a toute recuperation retroactive, instructions neces-
saires ont ete donnees au service en vue de rectifier la situa-
tion dans 1'avenir. i

La Cour des Comptes a egalement formule une serie de
remarques concemant les membres du personnel qui exer-
yaient indument des fonctions superieures sans posseder les
brevets requis. II a fallu choisir entre Ie fonctionnement du
service et les apects plus fonnels. La Cour des Comptes
signale par ailleurs des erreurs flagrantes dans Ie chef de la
direction du service conceroant 1'octroi et echelles baremi-
ques fictives. Les fonctionnaires dirigeants disposaient d'une
large delegation de competences. Le ministre ne peut se tenir
rester a leurs cotes en permanence pour faire leurs travail. II se
contente de fonnuler un certain nombre de directives et de
remarques. Cependant, il ne faut pas top culpabiliser les
pompiers. Certains services fonctionnent bien, par exemple, le
service a la population. Les services d'incendie n'ont pas tou-
jours dispose du personnel adequat; dans certains cas, il lui
fut meme impose. Lors d'un audit, les dysfonctionnements
sont trop facilement mis en evidence. La direction a surtout du
fil a retordre avec certaines organisations syndicales. Le
ministre a lui aussi des problemes avec ces organisations. Cer-

taines d'entre elles recourent facilemment au langage de la
violence et de la menace.

La direction n'est actuellement pas en mesure d'assumer
les lourdes taches qui lui incombent. J'ai parfois songe a
engager un manager de crise. Mais, pour ce faire une modifi-
cation de loi etait necessaire. C'est pourquoi j'ai opte pour un
audit. Pourquoi un para A ne pourrait-il pas fonctionner aussi
bien que d'autres paras A ?

Les conclusions de 1'audit doivent etre concretisees
comme il se doit. Le gouvemement prendra ses responsabili-
tes. Je soumettrai sous peu une nouvelle structure au gouver-
nement. Je developperai aussi le soutien logistique, ainsi que
1'audit le suggere. L'entretien du materiel roulant doit etre
assure par du personnel qualifie.

Enfin, la semaine demiere, le gouvemement a declare
vacantes les fonctions de fonctionnaire dirigeants et fonction-
naire dirigeant-adjoint.

Une nouvelle direction a la tete des services d'incendie
doit enclencher la dynamique et donner les impulsions neces-
saires afm de realiser les changements qui s'imposent.

M. Benoit Veldekens .- Vos arguments ne sont pas tres
convaincants; ce qui vous a preocupe est la problematique du
cadre linguistique. Je suis desole que 1'on ait inverse la proce-
dure : il faut d'abord creer le cadre organique et puis le lin-
guistique.

Par ailleurs, vous avez porte de graves accusations i
1'encontre des syndicats; j'espere que vous nous apporterez
des precisions a ce sujet en commission.

On connatt les constats de 1'audit; cependant, des ques-
tions se posent et meritent un plus grand developpement,
notamment quant au mode de selection des fonctionnaires
dirigeants et de la structure du management. Je suis persuade
qu'une entreprise aussi complexe que le SIAMU doit avoir
une gestion perfbrmante.

Vous n'avez pas remplace les departs naturels faute de
cadre.

Le plan de sauvetage du SIAMU est beaucoup plus impor-
tant que les conclusions de 1'audit etnous attendons des preci-
sions de votre part a ce sujet.

Lors de ma visite dans ce service, j'ai remarque deux cho"
ses : 1'amour du metier qu'a ce personnel - une garantie de
bon fonctionnement etant la conscience professionnelle - et la
complexite de 1'organisation des missions. II n'est effective-
ment pas simple de gerer un organisme tel que celui-la.

Je souhaite done un debat plus approfondi en commission.
II serait bon que celle-ci puisse realiser un suivi tous les trois
mois de ce qui est fait et de ce qui est a faire.

Nous avons laisse pourrir ce service et il est temps de s'en
occuper, j'espere que vous pourrez y consacrer plus que 5 %
de votre temps.

Mme Marie Nagy .- A vous entendre tout va se mettre en
place pour regler la question du SIAMU. Je 1'espere, mais
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nous voulons surtout vous entendre d'une maniere plus pre-
cise sur des propositions concretes.

Vous semblez prendre en main Ie management de cette
organisation; tout Ie monde est d'accord pour constater qu'il
faut reorganiser ce service, mais je ne suis pas d'accord au
sujet du recrutement.

Non seulement il y a un manque d'effectifmais encore il
faut assurer Ie renouvellement de 1'effectif operationnel.

Quant a la gestion, je ne me permettrais pas de dire que la
Cour des comptes est neghgente mais ses reponses arrivent un
peu tard.

Vbs propos au sujet des syndicats sont dommageables car
ils ne vont pas faciliter Ie dialogue interne qui doit s'etablir,
vous avez interet a avoir tout Ie monde avec vous.

Je prends note de vos aveux d'impuissance; cela fait deux
gouvemements qui se sont atteles a la reorganisation du
SIAMU sans succes et vous esperez y arriver en un an. Je suis
scepuque car, depuis 1989, rien n'a change.

M. Veldekens propose de modifier Ie statut du SIAMU et
d'enfaire une entreprise publique autonome; or, nous sommes
devant des competences de securite qui ressortent du service
public.

J'invite Ie ministre a venir en commission pour nous expo-
ser ses propositions et discuter de 1'audit, meme si de nom-
breux commentaires ont deja et6 fails dans tous les joumaux.
{Applaudissements sur les banes ECOLO)

- Les incidents sont clos.

INTERPELLATION DE ML SVEN GATZ A M. HERVE
HASQUIN, MINISTRE DE L'AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE, DES TRAVAUX PUBLICS ET DU
TRANSPORT,
concernant "les peripeties que connait la STIB".

> INTERPELLATION JOINTE DE M. DOMINIEK LOO-
TENS-STAEL
concernant "1'administration de la STIB".

INTERPELLATION JOINTE DE MME EVELYNE
HUYTEBROECK
concernant "les evenements qui ont recemment secoue
la STIB, les responsabilites et statuts des differentes
instances".

INTERPELLATION JOINTE DE M. MICHEL VAN-
DENBUSSCHE
concernant "les problemes que connatt la STIB".

INTERPELLATION JOINTE DE M. DOMINIQUE
HARMEL

concernant "la situation actuelle de la STIB".

M. Sven Gate (en neerlandais).- II y a quelques semaines,
Ie president de la STIB n'a pas hesite a denoncer les multiples
dysfonctionnements au sein de la STIB, a commencer par
ceux du service de surveillance generale. Ce ne sont pas tant
les contr61eurs en civil qui sont vises que Ie noyau dur de ceux
qui interviennent en unifonne. Cette distinction est tres
importante. De plus, ce n'est pas la totalite du service n'qui
est responsable de cet etat de fait, mais seulement quelques
brebis galueses, qui empoisonnent Ie climat.

Tout commence au moment de la formation des contr6-
1eurs, dans Ie plus pur style paracommando, ainsi que 1'ont
montre les images video. Des personnes, usagers ou membres
du personnel en conge, se plaignent d'avoir ete prises en fila-
ture. Tout cela est enseigne au cours de la formation. II s'agit
au demeurant de filatures de maniere tres professionnelle dans
les batiments de la STIB, avec cameras et materiel d'ecoute.
Ce materiel a ete achete avec 1'argent de la STIB. Pourquoi ne
1'a-t-il pas su plus tot ? Plus qu'un petit pas, et on tombe dans
1'intimidation et Ie chantage. Les abus de pouvoirs vis-a-vis
des clients de la STIB font aussi partie des methodes. Nous en
connaissons assez d'exemples.

Cette intimidation mene a des abus de pouvoirs et a meme
une fois abouti a un viol, mais ce n'est pas un hasard dans ce
milieu machiste. La formation prevoit 1'apprentisssage de cer-
taines de combat qui necessitent un entramement regulier.
Tout ceci se deroule sur une base volontaire. Parler de techni-
ques de combat revient a parler de formation au maniement
d'armes a feu. Les personnes concemees ne sont cependant
pas autorisees a porter une arme. II est meme question de
matraques telescopiques et de chocs electriques pour neutrali-
ser les personnes. Tout ce materiel est un cadeau de la direc-
tion du service.

L'accusation de racisme est une autre plainte recurrente.
Les usagers d'origine etrangere seraient contr61es et arretes de
fa?on beaucoup plus brutale. Des cartes de partis d'extreme
droite sont proposees et vendues ouvertement dans et par ce
service a la STIB. Le Vlaams Blok est des lors Ie seui parti qui
soutienne ouvertement toutes ces pratiques. Tout contr61eur
doit tenir compte du fameux quota d'arrestations et doit sanc-
tionner chaque jour un nombre detemind d'infractions. Je ne
nie pas qu'il faille proceder a des contr61es, mais ce systeme
de quotas fixes mene a des abus.

Comment les choses devraient- elles normalement se pas-
ser a la STIB ? La STIB peut prefer a la police ou la gendar-
merie toute 1'assistance necessaire concernant la prevention et
les mesures de securite a prendre centre les agressions et le
vandalisme. C'est ce que le gouvemement de la Region de
Bruxelles- Capitale a convenu avec la STIB.

Le chef du service de surveillance generale a donnd a cet
accord une interpretation tres large. En fait, les contr61eurs de
la STIB peuvent non seulement contr61er les litres de trans-
port des voyageurs, mais aussi, le cas echeant, leur demander
leur carte d'identite et meme les interpeller pour une courte
periodejusqu'a 1'arrivee de la police ou de la gendarmerie.Et
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puis, il y a I'unifonne qui donne & penser au profane qu'il a a
faire a des hommes de la gendarmerie ou de la police. II sem-
ble que Ie service de surveillance generale ait les caracteristi-
ques d'une nulice privee, interdites par la lot. D'autres
membres du personnel ont egalement recouru a ce service
pour faire filer des collegues ou d'autres personnes. Le
malaise est done beaucoup plus profond. II est clair que
1'organisation interne de la STIB presente certaines carences.
L'opinion publique a d'urgence besoin d'etre rassuree. C'est
le ministre qui est politiquement responsable en la matiere.

Je suis d'avis que 1'enquete interne actuellement en cours
ne doit pas trainer en longueur. Des mesures disciplinaires
s'imposent immediatement Les mauvais elements seront
ainsi ecartes du service ou sanctionnes et les regles du jeu
redeviendront claires pour tout le monde, c'est-a-dire tant
pour les agents de la STIB que pour les passagers.

(President: Monsieur Jan Beghin)

II y a unanimite sur le fait que les controles sont necessai-
res. En conclusion, le ministre doit egalement encourager a la
realisation d'une enquete exteme qui passera au crible 1'orga-
nisation interne de la STIB. C'est le seui moyen d'eviter dans
1'avenir les dysfonctionnements structurels.

&L Dominiek Lootens-StacI (en neerlandais).- Dans un
article paru dans "De Morgen" on peut lire que la nomination
du socialiste Werner Daem a la presidence de la STIB comme
successeur de Robert Delathouwer, a ete une surprise et que le
nouveau president n'a qu'une connaissance elementaire de la
STIB.

Monsieur Daem n'aurait <Ste nomme president de la STEB
que parce qu'il a la carte du parti socialiste. Tout se passe
conune si la presidence de la STIB etait la propriete privee du
parti socialiste. Dans le passe, on a beaucoup parie de la depo-
litisation et de nouvelle culture politique. Mais visiblement, a
la STIB, rien n'a change.

II me semble qu'il faut revoir le concept de la STIB avec
son fameux conseil d'administration car certains abusent de
leur fonction pour imposer la vision d'un parti dans la politi-
que des transports en commun. Le president du conseil d'ami-
nistration utilise son mandat comme tremplin politique en vue
des prochaines elections. De quoi monsieur Daem est-il
inquiet ?

II se fait du souci au sujet des quotas de fraudeurs a
demasquer. Comme si ce n'etait pas precisement la mission
du service de securite d'arreter les fraudeurs. II se fait egale-
ment du souci au sujet du racisme parmi les membres du per-
sonnel. Les services de securite arretent davantage d'etrangers
parmis les fraudeurs que de personnes de notre propre peuple.
Le ministre Herve Hasquin confirmera, chiffres a 1'appui, que,
proportionnellement, il y a plus d'etrangers qui fraudent que
de Beiges. Les controles ne doivent pas s'effectuer aux
endroits oi les Beiges sont nombreux. Par ailleurs, qu'entend
le President de la STIB exactement par "la repression creative
delafraude"?

Mme Franfoise Dupuis.- Cette intervention est un amal-
game de proces d'intention qu'il est difficile d'ecouter avec
patience.

M. Dominiek Lootens-StaeI (en neerlandais).- L'appren-
tissage des techniques de combat semble deranger monsieur
Daem. Comme s'il n'etait pas necessaire au personnel en uni-
fonne, appele a maitriser des clients difficiles. A Bruxelles,
des centaines d'etrangers non-europeens recoivent des subsi-
des leur permettant de pratiquer des sports de combat dans
differents clubs.

Monsieur Daem se soucie egalement du materiel que les
membres du personnel utilisent. La question est de savoir s'ils
ont pris 1'initiative d'acheter ce materiel eux-memes. Puisque
c'est la STIB qui a achete le materiel, la responsabilite
incombe a monsieur Daem ou a son predecesseur, le socialiste
Delathouwer. La responsabilite peut eventuellement etre
imputee au comite de direction, mats en aucun cas au person-
nel. On reproche au personnel d'exprimer ouvertement ses
sympathies envers le Vlaams Blok, comme si les syndicats
eux-memes n'affichaient aucune couleur.

M. Walter Vandenbossche (en neerlandais).- Quels sont
vos liens avec le personnel?

M. Dominiek Lootens-StaeI (en neerlandais).- Monsieur
Beghin a plus de contacts avec le personnel que moi.

Jusqu'a preuve du contraire, meme en ce qui concerne les
temoignages anonymes, il n'est point necessaire de mettre le
pays en emoi.

Y a-t-il quelque chose dont le socialiste Daem ne se soucie
pas ? En 1996, la STIB a recrute 136 conducteurs dont 20 seu-
lement ont passe 1'examen linguistique requis. En 1997, sur
les 180 agents recrutes, seuls 17 ont passe 1'examen linguisti-
que pour la seconde langue nationale.

La STIB n'a fait aucun effort afm de recruter des agents
bilingues. Le socialiste Daem n'a pas non plus brandi la
menace d'une greve pour en finir avec cette situation illegale.
Le conseil de direction, le conseil d'administration et les hom-
mes politiques des partis traditionnels n'ont rien entrepris
pour mettre un terme a cette situation illegale scandaleuse.
Chaquejour, le Vlaams Blok, ainsi qu'une partie de la popula-
tion bruxelloise et des navetteurs apprennent a leurs depens
qu'avec le neerlandais, on ne va pas bien loin dans la capitale
de la Flandre.

Le president de la STIB a paralyse 1'institution pour des
raisons de politique politicienne, mais n'a rien fait pour reme-
dier aux violations de la loi en matiere de politique de recrute-
ment.

n est bien possible qu'il y ait eu quelques dysfonctionne-
ments au sein du service de surveillance generale ou service
de securite. Toutefois, il n'etait nullement necessaire de met-
tre le pays en emoi ni de declencher une hysteric generale.
Une enquete exteme objective devrait prouver le contraire.
S'il faut trouver des responsables pour les eventuels dysfonc-
tionnements, il faut regarder dans la direction du comite de
direction et du president.
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Au vu de tous ces dements, je me demande s'il ne faut pas
envisager de doimer son conge a monsieur Daem.

' Mme Evelyue Huytebroeck.- Depuis Paques la STB est
secouee par la revelation de comportements inacceptables. On
park de racisme, de methodes de contr61e et de recrutements
discutables, d'agissements sexistes. Le malaise depasse de
loin les simples incompatibilites d'humeur avancees dans un
premier temps.

Moi-meme, interpellee par des agents concemant des faits
de racisme, j'ai deja demande, il y a pres d'un an, a I'adminis-
trateur-general de la STB et au conseil d'administration
qu'une enquete soil menee. Le chefde patrouille mis en cause
a ete ecarte pour une periode de deux mois.

En janvier 1997, j'ai egalement demande qu'une enquete
plus approfondie ait lieu. Ma demande est restee sans suite et
une plainte a ete deposee devant le Comite d'egalite des chan-
ces.

^ D a fallu attendre Paques 1998 pour que les choses com-
^P mencent a bouger. Pourquoi ne pas avoir envisage des mesu-

res plus radicales plus tot ? Pourquoi le president de la STB
a-t-il du recourir a ce coup de gueule mediatique en se mettant
en greve? Est-ce la tout ce qu'il a a proposer pour affirmer sa
responsabilite, pourquoi n'a-t-il pas reagi plus t6t?

Le climat actuel est peu favorable a un service efficace.
Certains agents de contr61e et de securite de la STB se pren-
draient-ils pour des Rambo de pacotille, se croient-ils assimi-
les a des milices privees, sont-ils 1'objet d'une propagande
fasciste?

Des responsables ont deja et6 ecartes mais il faut plut6t
envisager un debat de fond sur ce service qui emploie pres de
200 personnes. Celles-ci sont chargees, en plus du contr61e et
de la securite, de proceder aux arrestations d'urgence, etc...

Depuis 1991, la gendarmerie est egalement presente dans
le metro. Ceci est la consequence de l'incapacit6 des commu-
nes a mener une action coherente et solidaire dans le cadre de•ce service qui etait assure auparavant par la police commu-
nale. C'est la raison pour laquelle il avait fallu etablir un pro-
jet de cooperation avec le federal. Mais quelles sont les
prerogatives des trois corps actuellement sur le terrain (la gen-
darmerie, la police communale et les services de la STB)?
Les fonctions de chacun sont mal defmies. Des malentendus
semblent s'etre installes. On est en droit de se demander
aujourd'hui si la violence qui a diminue dans le metro n'a pas
ete propulsee vers la surface.

Les agents en mezzanine sont aujourd'hui moins nom-
breux. Ne faudrait-il pas renforcer ce service dont la fonction
n'est pas repressive et qui est sans doute le premier rempart
centre la violence?

Une enquete interne est en cours. J'ature 1'attention
comme 1'ont fait certains responsables syndicaux, sur le fait
qu'elle ne peut etre menee exclusivement par des responsa-
bles de la STB.

Une enquete exteme est realisee dont nous devrions pou-
voir connaitre les resultats au sein de cette assemblee. II serait

egalement bon d'instaurer au sein de notre commission de
1'Infrastructure un debat sur le role du service de contr61es de
la STB. Peut- etre devons- nous nous pencher sur les exem-
ples etrangers, comme celui de la RATP, qui a defini plus clai-
rement les prerogatives respectives de la police et de ses
services.

II y a egalement confusion au sein de la STB entre le r61e
du president du conseil d'administration et celui de 1'adminis-
trateur general. Lequel est le porte- parole de la STB?

Monsieur le Ministre, vous vous etes institue comme une
sorte d'arbitre, assurant en quelque sorte un pouvoir tempo-
raire. II faut cependant respecter 1'autonomie de la STB.

Le conseil des usagers ne se reunit plus. Ne serait-il pas
bon de le remettre sur pied afin que les clients puissent partici-
per a la prise de decision?

II faut done entamer un debat le plus rapidement possible.
II faut qu'il soil absolument transparent. C'est pourquoi je
demande que le resultat de 1'audit nous soit communique.

En depit de tout cela, il faut reconnaitre a la STB la mise
en place d'une politique de recrutement essentiellement orien-
tee sur Bruxelles et qui dent compte de la population d'origine
etrangere. C'est presque la seule societe publique bruxelloise
a agir de la sorte et cette tendance doit etre encouragee.

II est de 1'interet de tous que le service de securite travaille
dans un climat serein (Applaudissements sur les banes
ECOLO, PRL-FDF. PS, PSC).

M. Michiel Vandenbussche (en neerlandais).- Je pars des
principes suivants. La STB joue un r61e capital au niveau des
services qu'of&e notre Region. Pendant des annees, la
majeure partie des responsables et des agents ont fait du bon
travail. L'image positive de la STB a ete souillee par quel-
ques brebis galeuses. Ceci est inadmissible et une intervention
rapide et courageuse s'impose. Nier ou mimimiser ces faits
graves serait inacceptable. De la meme facon, nous ne pou-
vons tirer sur le messager. II faut initier un large debat social.
Toutefois, cette interpellation a trait a la responsabilite politi-
que. II n'est pas toujours facile de garder 1'equilibre fragile
entre les responsabilites du Gouvemement, du conseil
d'administration et de la direction. Une reevaluation
s'impose.

J'en viens aux faits. Le comportement raciste du service
de securite ne peut etre passe sous silence. II est clair que le
systeme de quotas repose sur des criteres bien curieux et vise
surtout les jeunes immigres. Les faits ne sont pas des moin-
dres: espionnage, fouille a nu jusqu'au viol. II faut done agir
vite.

II y va des competences du service de securite. Outre la
securite interne, il y a la securite exteme, qui est de la respon-
sabilite de la gendarmerie. Le ministre peut-il me donner plus
de precisions a ce sujet? Le 15 mai une enquete interne devrait
etre finie. Parallelement, une enquete exteme serait menee,
visant plut6t les competences. La gravite des faits rend une
enquete exteme indispensable. Des decisions auraient ete
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prise Ires recemment. D'autre sources contredisent toutefois
cette informadoB. Qu'en est- il?

J'espere que cette crise sera une occasion pour restaurer
1'image positive de la STD3 et pour preciser Ie r61e de cette
institution dans lapolitique des transports en commun.

M. Doiauaique Hannel.- II est vrai que la STD3 est une
societe qui emploie beaucoup de personnes et, parmi celles-ci,
nombre de BraxeIIois. II est vrai aussi qu'elle a toujours mene
une politique owerte a 1'egard de tous et 1'on ne peut que 1'en
feliciter.

AujomxThai, 1'image de la STIB est salie par certains. Si
ces accusatioas gaves sont exactes, alors il faut tout mettre en
place en prenant non seulement des mesures internes mais
egalement des sanctions penales. S'il y a effectivement des
comportements racistes, des ecoutes telephoniques, des per-
sonnes suiviesL.. au mepris du respect de la vie privee, il s'agit
de delits qui doisent etre punis.

Monsieur'V&ndenbussche dit que la STIB est salie par cer-
tains mats moije dis que je suis scandalise par 1'attitude du
President de son conseil d'admmistration. Je ne lui demande
pas de demissionner ou de pleumicher devant les cameras de
television, mats de reunir son conseil d'admmistration. II doit
gerer cette sociefe. S'il n'en est pas capable, il devait Ie savoir
au depart. De piss, vu sa formation et son metier, il doit res-
pecter certaias prmeipes.

Dans ce dossier, on a tout melange. S'il y a des mesures
internes a prendre, elles ne sont cependant pas suffisantes. Par
ailleurs, 3 faat egalement savoir ou est la verite puisqu'il y a
des membres da personnel qui alleguent certaines choses et
des responsablcs qui les nient.

II y a un extreme urgence et un veritable danger face aux-
quels on ne fait que discuter et avancer des declarations fra-
cassantes.

Je Ie repete, Fattitude du president du conseil d'adminis-
(ration est d'autant moins admissible que la STIB emploie
plus de 5.500 persoanes.

Parallelemeitf,je demande aussi au ministre d'agir, plut6t
que de hurierayec les loups.

II y a qnelqaes annees, on a mis en place un service de
securite.

Le but de oe service etait d'assurer une plus grande secu-
rite aux usageis des transports en commun bruxellois. Bien
entendu, cela ne signifiait pas qu'il fallait transformer ce ser-
vice en milice privee ou en service "rambo".

Si certains oct depasse leurs prerogatives, on est devant un
delit qui doit ftre puni. Apres les investigations internes, il
faut savoir qudles sont, les reponses qui ont ete donnees par
les principaux mteresses et il faut egalement savoir queues
mesures doiveot etre prises a 1'egard des fautifs. En outre, il
faut rechercherlai verite.

Aujourd'hui, on travaille dans la plus grande confusion, il
est d'autant plus urgent d'y mettre fin que les problemes sont
graves.

Seule une commission d'enquete exteme sera a 1'abri du
reproche de partialite.

D ne faut pas se tromper de debat et, s'il s'avere que ce qui
a et6 dit dans la presse est exact, il faut prendre des mesures
internes, mais il faut aussi aller plus loin.

H ne faut toutefois pas commettre 1'erreur, comme on 1'a
fait au sein d'autres Parlements, de se lancer dans des com-
missions d'enquete et de demander a certains de jouer un r61e
pour lequel ils ne sont pas fonnes. (Applaudissements sur les
banes duPSC)

Mme Franyoise Carton de Wiart .- Des temoins mas-
ques se sont recemment exprimes sur TV Brussel au sujet de
comportements inadmissibles de la part de certains membres
du service de surveillance de la STIB. En 1996, deja, un des
agents incrimines avait ete retire du service pour deux mois et
une plainte avait ete deposee aupres du Centre pour I'egalit^
des chances.

Les organes de gestion de la STIB ont decide d'une
enquete interne dont nous attendons les resultats pour le 15
mai. II faut aller vite. Pour notre groupe, toute cellule extre-
miste raciste et partisane a 1'interieur de la STIB doit etre
extiipee fennement et calmement. Comptez-vous le faire et en
avez-vous les moyens ?

L'enquete interne est necessaire mais les personnes inter-
rogees par un directeur, en presence eventuellement d'un
delegue syndical, ne se sentent pas en confiance et liberty de
parole. Un audit du service surveillance a ete demande a une
societe privee. Ces auditeurs pourront-ils recueillir des temoi-
gnages des personnes craignant de s'exprimer devant leurs
chefs?

Les faits de racisme sont souvent accompagnes de harcele-
ment sexuel, ce phenomene doit etre pris en compte.

Toutes les personnes susceptibles de temoigner pourront-
elles le faire au sujet du harcelement sexuel sans craintes de
vexations ou de represailles?

Nous avons besoin d'une entreprise qui nous transporte
avec regularite, rapidite, securite, avec un minimum de con-
fort, et pour pas trop cher. Je reste convaincue que la majorite
du personnel de la STIB travaille dans cet esprit et je 1'en
remercie. (Applaudissements sur les banes du PRL-FDF)

M. Walter Vandenbossche (en neerlandais).- Je me rallie
a 1'intervention de monsieur Dominique Harmel.

La presentation des faits par le president-avocat est tres
juridique. Les propos de monsieur Dominiek Lootens-Stael
confirment, selon moi, le r61e de 1'extreme droite.

Les faits doivent faire 1'objet d'une enquete judiciaire.
C'est le seui moyen de punir les actes de racisme et de discri-
mination.

La greve melodramatique du president est deplacee. U
n'est pas le messager, comme dit monsieur Michiel Van-
denbussche, mais le president du conseil d'admmistration,
qu'il a neglige de reunir. Les medias s'erigeraient-ils enjuges
a present?
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. La seule solution etait la reunion du conseil d'administra-
tion et du coseil de direction. Si ces demiers voulaient pas sui-
vre, il devait saisir lejuge d'instruction.

M. Michiel Vandenbussche (en neeriandais).- 80% des
faits de ce dossier n'ont pas ete reveles par Ie president. Les
medias doivent egalement joue un role independant.

M. Walter Vandenbossche (en neeriandais).- II ne s'agit
pas de 1'exactitude des faits, mats de la procedure que mon-
sieur Daem a suivie.

Une enquete judiciaire approfondie s'impose et, si neces-
saire, des sanctions devront etre prises. Le president du con-
seil d'administration doit cesser de faire ce qu'il fait
actuellement et retoumer i son vrai travail.

L'ordonnance relative a la STIB presente visiblement pas
mal de defauts, tels que le desequilibre entre le conseil
d'administration et le conseil de direction. A cet egard, ne
faut-il pas trouver un nouvel equilibre?
| Apres I'enquete judiciaire, il faut engager un nouveau

debat. C'est egalement a cette occasion qu'il faudra parler des
responsabilites politiques.

M. Willy Decourty .- Le groupe socialiste est inquiet
devant cette grave derive au sein d'un service public particu-
lierement important. Un service qui aurait laisse se develop-
per petit a petit une sorte de milice dont les missions de
contr61e se seraient orientees progressivement vers des prati-
ques contestables. Je dis "milice" carje ne vois pas comment
qualifier autrement ce groupement mieux equipe que la gen-
darmerie.

Les temoignages sont nombreux sur les interventions mus-
clees perpetrees a 1'encontre des voyageurs; des coups se sont
perdus, des insultes ont ete echangees; le choix des voyageurs
a contr61er aurait souvent etc oriente en fonction de leur
facies.

Certains de ces agents se seraient egalement livres a des•missions au sein meme de la STIB: filatures et recoltes de ren-
seignements sur la vie privee de collegues.

Au sujet de la securite, cette mini annee de Rambos, qui
affiche & son palmares des dizaines de milliers de PV, a obtenu
1'effet inverse des buts qu'elle s'etait fixes, en decriant 1'insti-
tution tout entiere. Les simples agents conducteurs ont ete
houspilles alors qu'ils n'ont rien & voir avec le service de sur-
veillance, mats parce qu'ils portent 1'uniforme de la maison.
L'agressivite qui emane du comportement de ces agents
engendre des reactions agressives de la part des usagers et les
met mal a 1'aise.

On en vient & regretter les bons vieux contr61eurs qui se
preoccupaient plus du billet que de son detenteur.

On se demande quel est le degre de collaboration entre
cette brigade d'intervention, la cellule de prevention et la bri-
gade de gendarmerie.

On est done loin de la mission premiere de la STIB : trans-
porter des voyageurs d'un point a un autre de la ville.

II est etonnant que ce scandale eclate aujourd'hui seule-
ment. Les agents de la STIB interroges disent que cette situa-
tion est connue depuis tres longtemps, et denoncee! Car des
membres de la STIB, intervenant aupres de la hierarchie, ont
depose des plaintes pour faits de racisme centre certains agis-
sements de ces agents zeies.

Au sein de 1'institution, une petition, dont on ignore ce
qu'elle est devenue, a circule il y a peu pour protester centre
la constitution d'une "serie blanche", un groupe d'agents qui
travaillent aux memes heures et qui ont ecart6 de leur service
leurs collegues au visage plus colore. Certains conducteurs
evitent meme de travailler sur des lignes qui passent par Saint-
Josse ou Schaerbeek.

II a fallu que le president fasse greve et que la presse
creuse 1'evenement pour que les levres commencent a se
deserrer. D'aucuns parleront de protections. Ce serait difficile
a croire sans qu'il n'y ait, dans la hierarchie, un soutien,
meme tacite, a un systeme qui s'est mis a empieter largement
sur les competences de la gendarmerie et qui, sans doute,
aurait ete plus justifie & Neufchateau...

Pourquoi tant d'inertie coupable ? De quel budget dispose
ce service? Quels sont les contr61es? Questions qui trouve-
ront, peut-etre, reponse a 1'aboutissement de I'enquete en
cours, dont on peut s'etonner qu'elle ait ete confiee a des per-
sonnes internes a la STIB, et ne jouissant pas du detachement
necessaire.

Le r61e quejoue la STIB dans le projet de ville est fonda-
mental. Nous n'avons pas le droit de la laisser se deteriorer.
(Applaudissements sur les banes du PS)

M. Guy Vanhengel (en neerlandais).- On a deja dit beau-
coup de choses au sujet des procedures, mais pas assez en ce
qui conceme 1'interet de 1'usager.

Manifestement, il est difficile d'obtenir des informations
correctes aupres de la STIB. Je pense, entre autres, au pre-
tendu detoumement d'une rame de metro il y a quelques mois.
En 1'espece, nous ne savons toujours pas ce qui s'est pass6
reellement. A cejour, il n'y a toujours aucune information sur
le fond de 1'affaire. Dans ce debat, nous nous sommes egale-
ment focalises sur des questions de procedure, sans nous pre-
occuper des faits proprement dits.

J'espere que la reponse du ministre permettra aux usagers
de savoir precisement ce qui se passe. On ne pourra pas reta-
blir la confiance entre les utilisateurs des transports en com-
mun et la STIB tant qu'on n'aura pas donne d'explications
completes et correctes sur les informations divulgees ces der-
nieres semaines dans les medias. Comment est-il possible que
les services de la STIB acquierent des equipements speciaux,
un vehicule destine a la 1'espionnage de particuliers? N'y a-t-
il vraiment aucun contr61e?

Quant aux mesures de securite decrites, je ne pense pas au
service special de surveillance generale, mais plut6t a une bri-
gade de gendarmerie ou aux services de police. Une equipe
speciale est-elle necessaire? D'ailleurs, je ne sais plus quoi
penser d'un fonctionnement d'un service de ce type au sein de
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la SUB. La formation, 1'espionnage et 1'accomplissement de
taches policieres par des personnes particuliers suscitent bien
des questions.

La direction de la STIB a peut-etre aussi commis des fau-
tes graves. La direction et Ie conseil d'administration n'ont-t-
ils pas failli a leur mission?. II faut retablir la confiance. Un
controle normal reste necessaire. Une politique plus efficace
devrait pennettre d'ameliorer egalement la securite. (^.pplau-
dissemenf)

M. Thierry de Looz-Corswarem.- Parce que 1'incompe-
tent president du conseil d'administration de la STIB est inca-
pable de gerer sa maison, une fois de plus. Ie Conseil regional
se croit oblige de perdre son temps. Cette fois-ci pour une sul-
fureuse histoire digne d'un scenario de film du genre 007. En
effet, on y trouve tous les ingredients du polar classique, sexe
et cspionnage compris. II est evident qu'ici nous avons a faire
a un reglement de comptes entre deux conceptions diametrale-
ment opposees : celle de 1'̂ xtreme gauche, mondialiste et
intolerante et celle de ceux epris de liberte, pour qui la societe
n'existe pas sans ordre et pour qui la chienlit mene a la dicta-
tore.

Le chef du service de securite a ete descendu en flammes
parce qu'il a ete rendu responsable de tout ce qui a ete evoque
dans la presse par le president de la STIB avant d'avoir ren-
contre ce dernier; cette attitude malhonnete du citoyen Daem
visait a le deboulonner pour le remplacer par un de ses amis
politiques.

Accuser M. Sicx d'etre gravement coupable parce qu'il a
acquis pour son service des boucliers n'est pas serieux et
enleve toute credibility a celui-ci qui par la grace de la politi-
que politicienne est arrive a ce poste.

Accuser M. Sicx d'avoir impose a son personnel un entrat-
nement lui permettant de tenir tete a la rue et de retablir
1'ordre est ridicule. S'il ne 1'avait pas fait, on 1'aurait accuse
de negligeance.

Ce genre d'attaques font partie d'un plan de destabilisa-
tion des forces de 1'ordre par 1'extreme gauche. La police et
les forces de 1'ordre sont dans le collimateur de ceux qui, a la
solde de 1'etranger, ontjnr^ la perte de !a Belgique.

Se baser sur des denonciations anonymes diffusees par la
RTBF est indigne d'un president de la STIB. Cela prouve que
Daem n'est pas credible.

On reproche egalement a M. Sicx les quotas de producti-
vite qu'il a imposes a son personnel. Pourquoi certains mem-
bres de son personnel rentrent-ils tous les jours bredouilles ou
presque alors que d'autres, toujours les memes, depassent tres
largement le quota impose en traquant ceux qui mettent la
STIB en difficulty en ne payant pas lew voyage et en terrori-
sant les utilisateurs de nos transports en commun?

Le racisme et l'agressivit6 ne sont pas du tout la ou les
tenants de la desinformation affirment les trouver. II faut avoir
beaucoup de comprehension pour ce qu'endurent les contro-
leurs.

II existe, en effet, un contr61e selectifdes utilisateurs. Les
loups ne se devorent pas entre eux.

On condamne la circulation de publications racistes. Le
personnel de la STIB n'a done plus le droit de lire ce que bon
lui semble! La democratic est morte en Belgique. Les syndi-
cats veulent limiter les libertes des citoyens mais se plaignent
en disant que la liberte syndicate est menacee.

H est symptomatique de constater que ceux qui se trouvent
en premiere ligne, face a une certaine categoric de la popula-
tion bruxelloise, sont taxes de racistes.

Le Front national exige la demission dc M. Daem parce
qu'il a prouve que sa place n'etait pas a la tete d'un conseil
d'administration devenu 1'instrument de sa propre propa-
gande. II a, de plus, donn6 le mauvais exemple en faisant lui-
meme la greve. B utilise des methodes nazies et n'est pas un
democrate. La semaine derniere, il a prouve qu'il etait dange-
reux pour la population bruxelloise et il n'a d'ailleurs plus la
confiance de la majority du personnel de la STIB.

Le Font National exige que M. Sicx reprenne ses fonctions (B
et qu'il receive une promotion parce que, grace a lui, la peur
du gendarme existe encore dans les vehicules de la STIB et
dans les couloirs du metro.

Malheur pour Bruxelles si les agresseurs et les tricheurs
apprennent que tout est permis. Vous savez, je 1'espere, ce qui
se passe dans les banlieues fran9aises.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport.- II est vrai qu'il est
18 heures, mais les parlementaires auront quand meme la pri-
meur de 1'information. S'ils n'avaient pas ete aussi diserts,
j 'aurais pu intervenir plus t6t.

(Poursuivant en nierlandais)

Depuis quelques semaines, des membres ou d'anciens
membres du service de surveillance generale de la STIB, prin-
cipalement, confient leurs temoignages, anonymes ou non, fi
la presse. II s'agit d'accusations graves portees contre certains tfft
membres du service de securite ? (Poursuivant en fran9ais).

(Reprenant enjrangais)

Les faits denonces concement:

- 1'attitude raciste de certains membres du personnel de
surveillance lors du controle des tickets ou lors des cours de
formation; -la mise en place d'un systeme de quotas a respec-
ter chaque jour par les contrfileurs, de la fraude pouvant
induire un comportement discriminatoire; - des cas de com-
portement proche du harcelement sexuel lors des contr61es; •
la filature de certains responsables de la STIB; - la mise sur
ecoute d'une reunion syndicale; - la formation a caractere
paramilitau-e des agents de surveillance (projection de casset-
tes, close-combat, entramement d'equipe avec palans et cor-
des, etc..); - la presence d'un materiel divers, non adapte a un
service de surveillance (matraques electriques, boucliers, cas-
ques, etc)
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(Poursuivant en neerlandais)

Au cours de la stance du 21 avril. Ie comite de gestion et
Ie conseil d'administration ont ordonn6 1'eloignement, res-
ponsable pendant la duree de 1'enquete, du service de Sur-
veillance generale et de son chef adjoint. Le directeur general
de la STIB, le directeur general adjoint et le directeur du ser-
vice Exploitation ouvriront une enquete interne. Les conclu-
sions de cette enquete devront etre rendues le 15 mai au plus
tard.

(Poursuivant enfrancyais)

Enfin, la realisation d'un audit exteme afin d'analyser les
missions du service de surveillance et leur execution et propo-
ser d'eventuelles adaptations en vue d'une delimitation claire
des competences de ce service par rapport aux forces de
rordre. Les conclusions doivent etre foumies pour le 30 mai
au plus tard. Une certaine discretion a et^ demandee a tous les
responsables afin que les enquetes puissent se derouler dans la

A* serenite. U semble qu'elle n'est pas toujours respectee.

(Presidence: M. ArmandDe Decker).

Je voudrais rappeler quel est le cadre reglementaire qui
legit le service de surveillance. Contrairement a ce qui a et6
dit, ce cadre existe et il definit precisement les missions res-
pectives.

L'an-etd royal du 15 decembre 1976 portant reglement de
police des transports prevoit en son article 41 que les person-
nes qualifiees pour veiller a la bonne execution du reglement
sont, notamment, les agents de 1'exploitation designes par le
gouvemement et assermentes. Cet arret^ n'evoquait pas la
creation d'un service de surveillance.

En mai 1978, la direction du service "Exploitation" a mis
en place une cellule de surveillance propre a la STIB, chargee
d'assurer la security des installations du metro en dehors des
heures de prestation de la brigade intercommunale de sur-

«k veillance.
L'airet6 du 6 decembre 1990 de 1'executifde la Region de

Bruxelles-Capitale arretant le cahier general des charges
auquel est soumise la STIB definit plus precisement les res-
ponsabilites de la STIB a 1'egard de la lutte contre la fraude, le
•candalisme et les agressions.

I/article 16 de ce texte stipule que c'est a la police com-
munale que revient la mission principale de lutte centre 1'inse-
cant6 sur le reseau de surface et dans le reseau metro. Dans la
mesure ou les polices ne sont pas presentes a tout moment, la
STIB doit assurer une surveillance suffisante du reseau metro.
La brigade speciale de la police du metro peut exereer une
surveillance policiere et proceder a des interventions. Les
agents assermentes peuvent proceder a des contr61es d'iden-
tite dans le cadre des competences de police qui leurs sont
conferees. La STIB apportera a la police toute 1'aide neces-
saire pour des actions de prevention et des mesures de secu-
rite. La STIB prendra des mesures preventives differentes
susceptibles de faire face aux agressions et au vandalisme

contre ses equipements, ses agents et ses clients. On com-
mence done, a 1'epoque, A s'inquieter de l'insecurit6 qui regne
dans le metro et on constate une desaffectation de la clientele.

L'article 17 precise qu'etant responsable de la perception
de ses recettes, la STIB doit prendre les mesures necessaires
pour faire face a la fraude. Elle developpera done des actions
de prevention et organisera des contr61es sur voitures ou en
zone pay ante.

Ses agents assermentes pourront proceder a des contr61es
d'identitd dans le cadre des competences de police qui leur
sont confiees.

Une circulaire ministerielle du 6 decembre 1991 stipule
que les agents de la STIB, assermentes et investis d'un man-
dat de police judiciaire peuvent identifier toute personne dans
le cadre de la reglementation sur la police du transport. Us
peuvent le faire meme preventivement. Ces agents peuvent
exiger la presentation de la carte d'identite et, en cas de refus,
maintenir sur place la personne jusqu'a 1'amvee d'une autre
force de police. On oublie que, parfbis, en raison de 1'agressi-
vit6 de certains interpelles, les menottes sont necessaires pour
assurer la security des agents.

Cette circulaire ministerielle a reyu 1'aval du ministre de
1'Interieur, M. Tobback, qui, tout en mentionnant son opposi-
tion a une proliferation des competences des brigades specia-
les de police, reconnait la competence des agents assermentes
de la STIB pour proceder a des contr61es d'identity dans le
cadre de leur mission.

M. Wathelet, ministre de la Justice, marque egalement son
accord sur le projet de circulaire.

Dans une lettre du 12juin 1991, M. Tobback confinne que
les agents du service de surveillance generale de la STIB ne
tombent pas sous 1'application de la loi du 10 avril 1990 sur
les entreprises de gardiennage, de securitd ou les services
internes de gardiennage.

L'arret6 regional du 18 juillet 1996 arretant le nouveau
cahier des charges auquel est soumise la STIB confinne les
missions de securitd et de surveillance definies dans le cahier
des charges arret6 le 6 decembre 1990.

Le nouveau cahier des charges de la STIB stipule cepen-
dant que la gendarmerie peut aussi exereer une surveillance
policiere et proceder a des interventions en conformite avec la
mission commerciale de la STIB. En effet, le 13 decembre
1993, la Conference des bourgmestres avail decide le retrait
de la Brigade intercommunale de surveillance du metro.

Comment se repartissent les devoirs et pouvoirs de la gen-
darmerie et du service de surveillance generale de la STIB ?

II incombe a la gendarmerie de patrouiller dans les zones
accessibles au public et dans les zones non accessibles au
public ou il y a des indices materiels que des voyageurs s'y
trouvent; de controler les voyageurs sur la base de la loi sur la
fonction de police; de surveiller, dans les stations, les agisse-
ments suspects; d'acceder aux locaux dans les stations oil se
trouve un telephone; d'mtercepter les personnes et de les
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fouiller, de maintenir en arrestation des personnes intercep-
tees; de rediger un proces-verbal et de contr61er des tickets.

II incombe au service de surveillance generate de contr61er
les titres de transport; de demander et de se faire remettre les
cartes d'identite lors d'un contr61e de titres de transport; de
rediger un proces- verbal; d'aller porter plainte au bureau de
la brigade de gendarmerie du metro en cas d'injure et de
maintenir I'auteur de coups, menace par geste, delit ou crime,
dans un local technique avec possibility de realiser une palpa-
tion de securite et de faire vider Ie contenu des poches (ce qui
exclut Ie deshabillage et la fouille dans les poches) et d'appe-
ler la brigade du metro.

En attendant les resultats de 1'enquete interne et de 1'audit
exteme, que faut-il penser des elements denonces?

De nombreux faits semblent remonter a cinq ou dix ans,
voire meme plus. Quelles sont alors les motivations de ceux
qui out attendu aussi longtemps avant de s'exprimer?

Une confusion apparalt aux yeux de certains entre des
interventions entreprises par Ie service de surveillance de la
STIB et celles menees par la, brigade du metro de la gendar-
merie, confusion entretenue par une similitude des uniformes.
L'airestation d'un delinquant ne peut pas toujours s'effectuer
sans heurt.

Je m'mteiTOge aussi sur certains amalgames qui apparais-
sent comme flagrants et pourraient signifier une volonte parti-
culierement sordide de certains de regler leurs comptes par
presse interposee.

Une cassette video montrant un entramement militaire n'a
jamais etc diffusee lors de l^ecolage d'agents du service de
surveillance.. Plut6t que d'etre destinee a un entramement
militaire du type para-commando, la presence d'un palan et de
cordes ne serait-elle pas justifiee suite a un accident qui s'est
produit a la station Comte de Flandres lorsqu'unjeune gar9on
etait tombe dans une cheminee d'aeration, restant accroche a
une poutre inaccessible aux services de secours ?

Le cahier des charges elabore en 1990 prevoyait que la
STIB devait assurer une surveillance suffisante du reseau de
metro, dans la mesure ou les polices n'etaient pas presentes a
tous moments. A 1'epoque, la gendarmerie n'assumait pas
encore les taches de securite dans le metro. Dans ces condi-
tions, serait-il possible que certains agents aient ete inities par
des brigades judiciaires a certaines techniques de lutte centre
la delinquance et, notamment, a des cours de filature et de sur-
veillance? A-t-on verifie si ces cours se sont poursuivis apres
1994, lorsque la gendarmerie a assure de maniere permanente
la securite dans le metro ?

Quant a la matraque telescopique, tous les agents assurant
le contr61e des tickets en sont-ils equipes ou s'agit-il unique-
ment des agents en civil a la recherche d'auteurs d'infractions
ou de delits dans les installations de la STIB ?

Les agents de la STIB ne peuvent pas efiectuer de fouille
corporelle, mais Us peuvent proceder a une palpation de secu-
rite de mamiere a s'assurer que la personne interpellee n'est
pas en possession d'une atme. L'embout magnetique des

matraques telescopiques n'est- il pas justement cree pour
effectuer cette palpation de securite sans qu'il y ait le moindre
contact physique avec la personne interpellee.

L'achat de 18 casques et de boucliers pour les agents du
service s'est-il fait a 1'insu de la direction de la STIB pour
consumer une sorte de milice privee ou s'agit-il de casques
achetes en 1986 afm de les proteger lors de matches a risques?
Sait-on que les 10 boucliers achetes pour proteger les agents
charges de proteger les installations de la STIB en cas
d'emeutes eventuelles n'ont jamais etc utilises et sont toujours
dans leur emballage de protection.

(Poursuivant en neerlandais)

Je deplore la legerete avec laquelle certains lancent des
accusations publiques qui ont ete insuffisamment verifiees. Je
deplore egalement la desinvolture avec laquelle on condamne
d'ores et deja certains responsables sans meme les avoir
entendus et en ignorant les droits les plus elementaires de la
defense.

(Poursuivant enfrangais)

II etait genant, alors que la STIB dispose de nombre de
juristes competents, que de graves accusations soient portees,
via les medias, contre des membres du personnel sans qu'ils
aient ete auparavant interroges.

(Poursuivant en neerlandais)

Si 1'interaction entre la justice, le monde politique et les
citoyens bat aujourd'hui de 1'aile, u est de notre devoir de
creer le contexte qui devra permettre a la justice de se pronon-
cer souverainement et en toute serenite. La rancune de cer-
tains temoins anonymes vis-a-vis de leurs collegues ou de
leurs chefs ne contribue assurement pas a revaloriser le debat
et ne facilite pas 1'enquete interne.

(Poursuivant enfrangais)

Qu'on ne se meprenne pas surmes propos. Le moment est
venu de faire toute la lumiere sur cette penible affaire. Les ele-
ments a ma disposition me portent a penser que des faits de
racisme. d'abus de pouvoir de police et d'autres derives se
sont effectivement produits. La verite doit etre apportee, dans
les delais fixes, par les responsables de 1'enquete interne pour
chacune des accusations portees a 1'encontre de membres du
personnel de surveillance.

Les temoins doivent avoir le courage de parler a visage
decouvert, la delation n'a que trop dure. Les personnes mises
en cause doivent egalement pouvoir se defendre.

Je reclamerai des sanctions exemplaires s'il devait se con-
firmer que des actes racistes ou d'autres deviations ont ete
commis. Je ne me contenterai pas de simples mutations et, si
des faits graves sont prouves, j'exigerai le licenciement
immediat des personnes responsables. Je demanderai aussi
que des sanctions soient prises a 1'egard de ceux qui auraient
diffuse de fausses informations, ternissant par la 1'image de la
STIB et celle de 5.500 travailleurs remarquables dont le seui
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but est de rendre Ie meilleur service qui soit au public. Je
regrette a ce sujet que Ie president de la STIB ait jug6 bon de

l diffuser, avant toute enquete et toute information prealable
aux organes de gestion de la societe. Ie contenu des allega-
tions qu'il avait recueillies, sans peut-etre bien mesurer Ie tort
qu'il pouvait causer a la STIB. J'estune que, quand on est un
patron, il faut se comporter comme tel, regler les problemes
d'une maniere interne et, apres seulement, diffuser des com-
munications. Cela n'a pas ete Ie cas et cette attitude a choque
nombre de travailleurs qui se sont sentis humilies.

La clientele de la STIB a besom de security et ces evene-
ments ne peuvent servir de pretexte pour deforcer Ie service
de surveillance. La lutte centre la fraude est un outil indispen-
sable pour assurer la security car il est demontre qu'il existe
un lien etroit entre la fraude et la delinquance. Les contacts
quej'ai eus demierement avec les responsables de la securite
dans Ie metro de New-York me Font confume.

S'il devait s'avcrer que 1'enquete interne ne puisse donner
Jkune reponse precise quant a la veracite ou non de chacune des
^'accusations et quant aux degres de responsabilite, je deman-

derai instamment aux organes de gestion de la STIB de pour-
suivre 1'enquete en cours et de porter plainte contre x et/ou de
saisir Ie Comite P si necessaire.

S'il apparait, aux termes du rapport d'enquete definitif,
qui sera soumis au comity de gestion lors de la reunion excep-
tionnelle qui se tiendra, a ma demande. Ie lundi 11 mai pro-
chain, que des fautes graves sont demontrees, je demanderai
aux dirigeants de prendre les sanctions disciplinaires prevues
et de proceder au licenciement immediat des personnes incri-
minees.

Je demande aux organes de gestion de proceder & la sus-
pension immediate des quatre personnes dont Ie nom est regu-
lierement cite dans 1'enquete interne et qui sont aujourd'hui
dans 1'impossibility d'accomplir normalement leurs taches, en
sorte qu'elles ne puissent plus se presenter a la STIB ni inter-
ferer dans 1'audition des temoins ni dans Ie fonctionnement•actuel du service de sarveitiaace.fApplauaissements sur les
banes de la majorite).

M. Sven Gatz (en neerlandais).- Le ministre semble pren-
dre les faits au serieux. J'espere qu'il ira jusqu'au bout dans
ce dossier.

Tous ceux. qui oat- voulu tourner le role du president du
conseil d'administration en derision et qui ont voulu ridiculi-
ser ou minimiser les fait se sont trompes de debat.

Mme Evelyne Huytebroeck .- La question qui nous
occupe meritait une longue reponse.

Je constate qu'il existe une reglementation solide et des
textes precis sur les r61es du service de securite. On peut se
demander, malgre la clarte des textes, pourquoi on constate
des derives et une telle confusion. Je ne voudrais pas que cer-
tains temoignages masquent des faits de racisme et de sexisme
qui m'ont ete rapportes & maintes reprises.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport.- J'ai voulu repon-

dre globalement a tous les faits. Les responsables de la STIB
sont attentifs a ces faits de racisme.

Mme Evelyne Huytebroeck .- II est difficile pour des
agents ayant subi des brimades de se confier a leurs superieurs
lors d'une enquete.

Nous voudrions etre informes des resultats de 1'audit. On
ne peut pas faire 1'economie de ce debat. L'eviction de cer-
tains agents ne va pas tout resoudre. U faut reorganiser le ser-
vice.

M. Dominiek Looten»-Stael (en neerlandais).- Soit, Mon-
sieur Daem n'a toujours rien appris depuis novembre 1995,
soit, il ment.

II n'y aurait pas eu de temoignages anonymes si 1'adminis-
trateur general n'avait pas donne 1'exemple.

L'attitude sereine de Monsieur Sicx, qui n'a pas pris part
au battage mediatique, ofifre un contraste criant avec celle du
president qui a abuse de sa fonction a des fins polidques.

Les pariementaires seront-ils informes des resultats de
1'enquete ?

- Les incidents sont clos.

QUESTIONS ORALES

Les anciennes brasseries Wiclemans.

Mme Evelyne Huytebroeck .- Les anciennes brasseries
Wielemans-Ceuppens, extraordinaire vestige architectural du
passe brassicole bruxellois, sont 1'un des plus lamentables
chancres urbains. Les projets se sont bouscules depuis des
annees, jamais aucun n'a vu le jour et le quartier tout entier
souffre du piteux etat des batiments.

Les palissades protegeant le site se deteriorent au fur et ^
mesure, les trottoirs se defoncent, des pierres menacent de
tomber du batiment et il est possible que les grandes pieces
soient 1'objet de squatters.

Un article de presse de fevrier 1998 laissait entendre que
les choses pouvaient changer rapidement. Trois mois plus
tard, peut-on me dire ou en est la situation?

La Region qui prevoyait, il y a trois ans, d'investir plu-
sieurs dizaines de millions dans la rehabilitation du batiment
a-t-elle effectivement decide d'entreprendre des travaux et
lesquels?

Le ministre Andrc a-t-il rencontre les trois promoteurs?
Un projet est-il susceptible d'etre mene a bien? Quel est-il, et
dans quels delais peut-il etre realise?

Des contacts ont-ils et6 pris avec la commune a propos du
batiment et un accord est-il intervenu?

M. Eric Andre, Secretaire d'Etat adjoint au ministre de
1'Amenagement du Territoire, des Travaux publics et du
Transport .- Votre question est posee au ministre Picque et a
moi-meme. Pris de court par 1'evolution acceleree de nos tra-
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vaux.je dispose de deux reponses, celle du ministre Picque et
la mienne. Je commencerai par celle de mon collegue.

Le bien en question est classe depuis Ie 20 juillet 1993.
Depuis son entree en fonction, le ministre Picqu6 a pris diver-
ses mesures pour trouver une issue favorable a ce dossier, qui
semble clairement demontrer la difficult^ que represente
1'absence de cooperation dans le chef du proprietaire quand
les dispositions reglementaires favorisent, de maniere exage-
ree, les droits des proprietaires en regard des obligations aux-
quelles ils sont census etre soumis.

Le proprietaire, la s.a. Sinuzoid, a introduit un dossier de
travaux qui comporte un subside de restauration de 4,48 mil-
lions, engage le 10 novembre 1994, ainsi qu'une autorisation
de travaux, delivree le 22 septembre de la meme annee.

En novembre 1996, a la demande du proprietaire, une pro-
longation d'un an pour 1'execution des travaux a ete accordee,
mais sans effets.

L'ordonnance patrimoine prevoit, en son article 27, alinea
3, que le proprietaire doit entreprendre les travaux dans un
delai de 3 ans.

A trois reprises, j'ai charge mon administration de demar-
ches. Celles-ci sont restees sans succes.

Par ailleurs, 1'article 32 dispose que la Region peut enjoin-
dre au proprietaire d'executer les travaux. Un coumer lui a ete
adresse le 10 avril 1998, sans succes.

Des lors, 1'ordonnance prevoit la possibility de realiser des
travaux d'office. Mats le proprietaire peut aussi exiger
1'expropriation du bien.

Cette disposition desequilibre le systeme puisque, dans le
rapport de force, le proprietaire dispose d'une arme majeure:
supposons Pexigence de proceder a la reparation d'une comi-
che qui serait contrecarree par la mise en demeure de proceder
a une expropriation!

En 1'espece, des discussions ont ete entamees avec le pro-
prietaire en vue de trouver un accord de cooperation. II est
trop tot pour vous faire part des hypotheses en discussion.

Voila pour la reponse du ministre Picque.
Pour ma part, j'ai pris 1'initiative de reunir au sein de mon

cabinet les trois proprietaires du site.
D& aea. discussions, il ressort qu'il est trop tot pour devoi-

ler les projets de rehabilitation du site. La volonte d'aboutir
est reelle mais aucun accord ferme n'a encore ete enregistre.

Toutefois, 1'importance du site impose que des initiatives
soient prises a court terme afin de realiser un assainissement
provisoire.

L'ensemble du site sera bient6t cl6ture au moyen de pan-
neaux eclaires. Les fa9ades seront nettoyees et une societe de
publicity prendra en charge 1'entretien des clotures et fa9ades
des immeubles dans le cadre d'un contrat d'affichage. En
outre, a ma demande, les trois proprietaires, en collaboration
avec un partenaire prive, contribueront a developper une acti-
vity ludico- sportive sur le site. Une piste de VTT sera amena-

gee et un paysagiste donnera a 1'ensemble une coherence
esthetique.

Concemant 1'existence de contacts avec la commune,
1'assainissement provisoire du site se prolongera par des inter-
ventions sur 1'espace public environnant, a la fois a 1'initiative
de la commune et de la Region.

Mme Evelyne Huytebroeck.- Je suis heureuse d'appren-
dre que 1'evolution attendue par les habitants depuis des
annees est en marche. Cependant, j'espere que les mesures
prises provisoirement ne resteront pas provisoires pendant des
annees. Ce site a besoin d'un vrai et grand projet qui tienne la
route.

M. Eric Andre, Secretaire d'Etat adjoint au ministre de
1'Amenagement du Temtoire, des Travaux publics et du
Transport .- Des solutions provisoires sont preferables a la
situation actuelle mais je conviens avec vous que nous
devrons etre vigilants a ce que les choses n'en restent pas la.

M. Jean-Pierre Cornelissen .- Monsieur le President, une
question a propos de 1'ordre dujour: les autres ministres vont-
ils nous rejoindre?

M. le President.- M. Picqud devait se faire remplacer par
M. Tomas, qui est retenu. Profitons de la presence de M.
Andre.

Entretien des voiries regionales.

M. Jacques De Coster.- La plupart des voiries regionales
de notre Region sont des axes de circulation a haute densitd de
trafic pennettant souvent des exces de vitesse du fait de leur
configuration de type "autoroute urbaine". Des accidents de la
circulation s'y produisent done frequemment, occasionnant
des degats au paysage urbain public.

Les voiries regionales sont ainsi emaillees de souvenirs
d'accidents: arbres a moiti6 abattus, murets defonces, etc.

Le probleme est que ces degats restent tels quels pendant
des semaines, voire des mois, sans que 1'administration regio-
nale concemee ne se soucie de proceder aux reparations
necessaires.

Si ces "stigmates" sont peut-etre utiles pour inciter les
automobilistes a la prudence et au respect des limitations de
vitesse, ils donnent une impression desagreable de laisser"
aller des pouvoirs publics indigne de la capitale de
1'Europe. Cette negligence ne contribue pas a donner une
image de marque positive de notre Region.

Des lors, n'est-il pas possible de mettre sur pied une cel-
lule souple et rapide qui pourrait proceder d'urgence aux repa-
rations des degats causes par les accidents de la circulation qui
ont eu lieu sur les voiries regionales.

M. Eric Andre, Secretaire d'Etat adjoint au ministre de
1'Amenagement du Temtoire, des Travaux publics et du
Transport .- Je suis conscient de 1'image negative donnee par
les degats occasionnes par les accidents de circulation au pay-
sage urbain public.
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Une cellule s'occupe de cette problematique au sein de
men administration, chargee, d'une part, de la commande des
reparations a operer et, d'autre part, du recouvrement aupres

{ des assurances du cout de celles- ci.

H s'agit d'un veritable travail d'enquete pour retrouver,
aupres des polices conununales ou de la gendarmerie, les res-
ponsaKes des accidents et les coordonnees de lew compagnie
d'assnrance. Le montant total recupere toume aux alentours
de 30 ntillions de francs par an, T'VA comprise, tandis que les
credits alloues annuellement pour la reparation des degats
resultant d'accidents et du vandalisme, ainsi que pour les tra-
vaax urgents de securite, s'elevent a 60 millions, TVA com-
prise.

La procedure de reparation est mise en route des la consta-
tatioo des degats. I/Administration marque son accord sur le
devis de 1'entrepreneur et lui passe commande. Toutefois, il
fautparfois tenir compte des delais pour certaines fournitures
spedafes.

^& Je dois toutefois conceder que le systeme actuel ne donne
^^ pas ennere satisfaction, malgre mes interventions aupres des

differentes polices communales et de la gendarmerie, afin
qu^une procedure acceleree soit mise au point pour signaler a
mon Administration les accidents ayant entraine des degats a
1'cspace public ainsi que lew localisation.

C'est powquoi j'ai toujows defendu I'idee qu'une politi-
que d'entretien efficace supposait la mise en oeuvre d'une
structure souple permettant d'intervenir rapidement pour
reparer et corriger une serie d'heresies minewes, qui font que
1'on garde souvent de Bruxelles 1'image d'une vilje qui n'est
m •vnmient belle ni vraiment propre.

Je suis heweux de pouvoir vous annoncer, en primew,
que, prochainement, une equipe d'intervention wgente en voi-
rie rcgionale sera operationnelle. Dans un premier temps, 12
agents y seront affectes.

Jc compte beaucoup sur cette nouvelle structure pour con-
^^ turner i ameliorer 1'image de marque de notre Region.

Si les resultats se revelent positifs, 1'experience sera eten-
due.

Dans le cas particulier du tunnel Belliard, construit par le
Ministere des Communications et de 1'Infrastructwe, il a fallu
attendre la reception provisoire, ce qui a rallonge le delai
d'intevention.

M. Jacques De Coster.- II est, en effet, regrettable que la
procedure administrative allonge les delais d'execution des
reparations.

M. Eric Andre, Secretaire d'Etat adjoint au ministre de
1'Amenagement du Territoire, des Travaux publics et du
Transport.- Je vous remercie de votre soutien etj'espere qu'il
irajusqu'a soutenir les propositions d'ajustement budgetaire
quejcpresenterai. En ce qui conceme le numero de telephone
vert, je suis pret a etudier cette solution en favew des commu-
nes mais pas, au moins dans un premier temps, a destination
du grand public. On risquerait une swcharge de ligne et, de

plus, le grand public ne fait pas toujows tres bien la difference
entre voirie regionale et voirie communale.

M. le President.- Monsiew Andre pourrait-il communi-
quer a ses collegues du gouvemement mon regret de voir tant
de ministres absents lors d'une seance ou sont prevues des
questions orales.

Etant donne que de nombreux parlementaires sont egale-
ment absents, je me chargerai de lew faire la m6me remarque.

Visite du secretaire d'Etat charge des travaux publics
aLyon.

M. Benoft Veldekens .- Monsieur Andre, vous avez
sejoume a Lyon au debut du mois d'avril et y avez rencontre
divers responsables municipaux. Pouvez-vous nous faire part
des enseignements que vous avez retires de cette visite et des
eventuelles nouvelles meswes concretes que vous envisagez
d'adopter en ce qui conceme la gestion, la programmation et
la coordination des chantiers de travaux, tout comme sw
1'organisation des travaux d'wgence. Que faites-vous pour
accelerer certains chantiers minews pow lesquels on constate
des lenteurs anormales?

En ce qui conceme la politique en matiere de parkings
souterrains, celle-ci, de meme que 1'ensemble de la problema-
tique des stationnements, est geree a Lyon par une societe
d'economie mixte chargee de veiller a la coherence et a la
dynamique globale en la matiere. Quelles meswes ont-elles
ete prises a Bruxelles dans ce sens?

Quant a 1'eclairage public et a 1'intensification des pro-
grammes prevus a cet egard, cela devrait etre une priorite. Les
communes devraient y etre associees dans le cadre d'un plan
global et concerte. Cela permettrait d'ameliorer 1'image de la
ville. Quelles initiatives ont-elles deja ete decidees par le gou-
vemement en la matiere?

M. Eric Andre, Secretaire d'Etat adjoint au ministre de
1'Amenagement du Territoire, des Travaux publics et du
Transport .- La communaute wbaine de Lyon (COURLY),
composee de 55 communes, presente plusieurs similitudes
avec notre Region.

J'ai done decide de m'y rendre afin d'examiner dans
quelle mesure la Region bruxelloise pouvait beneficier de
1'experience de la communaute wbaine de Lyon en matiere
d'amenagement de 1'espace public, de signalisation des par-
kings hors voirie, de coordination des chantiers de travaux
publics. Comme beaucoup, je savais que Lyon etait devenue
une reference dans ces domaines.

En matiere de gestion des chantiers de travaux publics, la
COURLY dispose d'instmments juridiques, administratifs et
pratiques en permettant une coordination efficace dans le
temps et 1'espace. J'ai ete conforte dans la demarche que j'ai
entreprise dans le meme sens il y a un an. L'ordonnance
"coordination des chantiers" fut approuvee par le Conseil
regional le 30 janvier 1998. Lorsque les airetes de cette
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ordonnance auront ete pris, nous disposerons d'un instrument
l^gislatif comparable a celui de la COURLY.

La COURLY a mis sur pied une commission de coordina-
tion dont Ie travail est facilite par 1'utilisation d'un logiciel
perfonnaat appele "Chorus". Nous avons deji instaure une
telle commission et je suis en train d'etudier la facon de la
doter d'un logiciel adapte.

En matiere de gestion des petits chantiers, qui consistent Ie
plus souvent en petites reparations en voirie, la COURLY a
constitue une equipe d'intervention d'urgence dont j'ai pu
observer Fefficacite. U etait interessant pour moi de connattre
1'importance de cette equipe et les moyens dont elle dispose
en foncuoii du nombre d'intervcntions effectuees. J'ai moi-
meme mis sur pied une telle equipe, "la patrouille des cas-
tors", dont je vais annoncer sous peu la mise en operation.
Elle sera constitute de douze personnes et je suis dispose &
augmenter SOB effectif si je parviens a obtenir la collaboration
des communes. Pour revenir a votre proposition de numero
vert, je ne la trouve pas opportune car on risque de surcharger
les lignes ct Ie grand public fait souvent la confusion entre
voirie regionale et voirie communale.

En ce qai conceme les parkings souterrains, la COURLY a
reussi a aagmenter Ie taux d'utilisation des parkings hors voi-
ries grace a une signalisation directionnelle appropriee et en
imposant des criteres de qualitd relatifs a leur amenagement.

J'ai, qaant a moi, adopte la meme demarche en elaborant
une charte "pour une meilleure utilisation des parkings hors
voirie" qui devrait etre signee par la plupart des gestionnaires
de parking d'ici peu. Une signalisation directionnelle relative
a leurs parkings sera alors mise en place, acoompagnee, pour
certains d'entre eux, d'une amelioration de la qualite de leur
amenagement.

A Lyon, j'ai egalement pu apprecier les amenagements
lumiere realises en se basant sur les etudes de type "Plan
lumiere" elaborees par des specialistes en la matiere. J'ai moi-
meme confie, il y a un an, une mission d'etude au specialiste
francais, Roger Narboni, afin d'elaborer un schema directeur
d'amenagement lumiere pour 1'ensemble de la Region bruxel-
loise. II etait en effet indispensable de se doter d'un tel outil, si
nous voulions donner une coherence et une lisibilit6 a la
Region de nuit. J'ai presente Ie contenu de cette etude au gou-
vemement aujourd'hui meme.

Aujowd'hui, il me tient a coeur de concretiser les resultats
de cette etude. J'ai ainsi degag6 des budgets importants pour
cette annee et 1'annee prochaine, qui permettront de renouve-
lerles installations d'eclairage public desuetes Ie long de cer-
tains axes majeurs. Je suis egalement revenu conforte dans ma
demarche ca ayant appris que la COURLY avait investi au
depart des montants comparables & ceux que j 'ai reserves dans
mon budget.

En guise de conclusion, j'ai pu tirer de nombreux ensei-
gnements et des encouragements a poursuivre dans la voie
queje me suis tracee, de cette visite tres interessante au cours
de laquelle d'autres sujets, tels que la politique cyclable. Ie

plan de verdurisation ou encore la politique portuaire, ont ete
abordes.

M. Benott Veldekens .- L'aspect lumiere est tres impor-
tant, de belles arteres bien eclairees sont de nature & ameliorer
1'image de notre Region. Le probleme sera d'associer les
communes. Je m'etonne que dix communes sur dix-neuf ne
soient pas d'accord avec votre proposition relative aux chan-
tiers d'urgence. S'occuper de la voirie regionale, c'est bien
mais il faudra veiller a ce que 1'eclairage des voiries regiona-
les soit compatible avec celui des voiries communales, dont
dependent souvent des petits squares en bordure de grands
axes.

M. Eric Andre, Secretaire d'Etat adjoint au ministre de
1'Amenagement du Tenitoire, des Travaux publics et du
Transport .- Je tiens & vous rassurer. Le nouveau mailla ge
Region-communes aura pour souci une plus grande coherence
dans 1'amenagement.

- La seance est levee a 19 h. 30'.
- Prochaines seances domain a 9 h. 30' et & 14 h. 30'.

CONGES ET ABSENCES

Mme Caroline Persoons, M. Bernard Clerfayt, Mme
Danielle Caron, M. Robert Hotyat et Mme Ghislaine Dupuis,
empeches, demandent d'excuser leur absence a la presente
seance.
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